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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE LYON ( 2< chambre). 

(Présidence de M. Aeher). 

FLEUVE NAVIGABLE.]— LIMITES. — PROPRIÉTÉ PRIVÉE. 

La limite du lit d'un fleuve est fixée par le point auquel le 
fleuve est arrivé lorsqu'il coule à pleins bords et ne peut 
plus croître sans débordement. 

Sur la rive gajche du Rhône, en aval du pont de la Guil-

lotière, s* trouvait un pré appelé Pié des Repentirs. Eu face 
de ce pré, était 1 ile de Bécnevelin ou de Plantigny, longeant 
au nord les dernières arches du ponU Elle était séparée du 
pré par une losne ou brassière du Rhône, qui depuis long-
temps n'avait plus de courant et n'était qu'une mare. 

Do 1810 à 1830, M. Combalot, autorisé par l'Etat, exécuta 
divers travaux par lesquels il réunit l'île de Béchevelin au pré 
des Repentirs en desséchant la losne qui les séparait. 

Vers l'année 1826, l'Etat commença la construction d'une 
digue submersible sur la rive gauche du Rhône, en aval du 

ut de li Guillotière, depuis ce pont jusqu'au percé, de la 
t'iolerie. Cet e digue, appelée de la Vitrolerie, fut achevée 

après plusieurs années : elle se rattache à la onzième pile du 
pont par une di^ue obl : que dont l'anse forme l'emplacement 
d'un port appelé le Bas-Port. 

M. Combalot a prétendu que l'emplacement occupé par ce 
bî£-port faisait autrefois partie de l'île de Béchevelin , dont 
une portion considérable lui avait d'ailleurs été enlevée par 
les travaux de l'Etat. 

En 1829, il a assigné l'Etat devant le Tribunal civil de Lyon, 
et a demandé une somme de 450,000 francs environ, pour la 
valeur des terrains usurpés. 

Devant le Tribunal, l'Etat a soutenu que les terrains en li-
tige n'étaient point la propriété de Combalot; qu'ils faisaient, 
avant les travaux de la digue , partie du lit du Rhône; qu'ils 
devaient, en conséquence, être considérés comme une dépen-
dance du domaine public. Il soutenait en principe que la li-
mite du lit d'un fleuve est marquée par les plus hautes eaux 
navigables par le halage, et qu'il appartient à l'administration 
de fixer cette plus grande hauteur des eaux navigables En 
fait, disait il, le Rhône dans la traversée de Lyon, est encore 
navigable par le halage à trois mètres au-dessus de l'étiage. 
Or, à cette hauteur, les terrains dont M. Combalot réclame le 
prix étaient entièrement snbmergés. 

Ce système a été adopté par le Tribunal dans un jugement 
du 1 er février 1840, dont voici les motifs en droit: 

» Attendu que Combalot est incontestablement propriétaire 
de l'espace de terrain dit île de Béchevelin, et dont la limite 
occidentale est le fleuve du Rhône ; 

» Attendu que l'Etat ne conteste pas cette propriété; que 
seulement il soutient que le terrain, dont le prix est ré-
clamé par Combalot et sur lequel est assis le bas port de la 
Guillotière, faisait partie du lit du fleuve, et non de la pro-
priété riveraine ; 

» Attendu que, d'accord sur le principe, les parties diffèrent 
quant à l'application ; que l'Etat soutient que tant qu'une ri-
vière est navigable en remonte on ne peut la considérer comme 
débordée; que cela est surtout vrai pour un fleuve aussi rapide 
que le Rhône, sur lequel cette navigation est plus tôt arrêtée, 
qu'ainsi ce fl eu ve étant régulièrement navigable pour le halage à3 
mètres au-dessus de l'étiage, l'espace couvert alors parles eaux 
constitue le lit du fleuve et la propriété de l Etat; que Comba-
lot, sans présenter sur ce point de règle précise, se prévaut 
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de deux avis d'ingénieurs des ponts et chaussées, qui lui at-. 
tribuent, l'un tout ce que ne couvrent pas les eaux arrivées à 
60 centimètres au-dessus de l'étiage; l'autre, tout ce qu'elles 
ne couvrent pas élevées à 1 mètre 50 centimètres ; 

» Attendu que la prétention de Combalot ne peut être ac-
cueillie, qu'elle ne repose sur rien de fixe; que rien n'empê-

cherait qu'un troisième ingénieur adoptât une troisième base; 
que U propriété soit de l'Etat, soit des riverains, serait ain-
si livrée à un complet arbitraire, qu'il est indispensable de 
reconnaître en ce point une règle fixe et d'une application gé-
nérale. 

» Attendu que deux systèmes seulement peuvent être pré-
- sentes, celui soutenu par l'Etat qui donne pour régulateur les 
eaux navigables en remonte, et celui qui donnerait pour règle 
la hauteur moyenne des eaux; 

» Attendu que ces deux systèmes auraient dans la cause à 
peu près les mêmes conséquences, les plus hautes eaux du 

"Rhône allant à 5 mètres 25 centimètres, ce qui donnerait une 
moyenne de 2 mètres 62 centimètres, mais que dans l'applica 
tion générale une telle règle aurait pour résultat dans certains 
cas l'envahissunent de la propriété riveraine par celle de l'E-
tat, et réciproquement dans l'autre, la restriction injuste de 
eette dernière ; 

» Attendu qu'il serait d'ailleurs difficile de considérer l'ex-
pression eaux moyennes comme l'équivalent du /lumen pie-
•"««mumque la loi romaine a adopté et dont tous les auteurs 
ont fait le point de départ de leurs opinions ; 

» Attendu que les fl-iuves étant abandonnés à l'Etat pour les 
besoins de la navigation, il est raisonnable de placer la limite 
de son droit là où finit l'usage même qui lui a donné nais-
sance ; 

' Attenlu que si l'on admettait que la propriété publique 
ne va pas jusqu'au halage, et si l'on reconnaissait au proprié-
taire riverain le droit d'établir des ouvrages fixes entre le ha 
lage et la rivière, on arriverait à empêcher l'exercice de la 
servitude légale de halage et de marchepied, età arrêterainsi 
a navigation; que si au contraire on refusait ce droit au rive 

ain, on lui attribuerait une propriété inutile, car le terrain 
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cipalement dans l'intérêt de la propriété de Combalot, ce que 
celui-ci a si bien compris, qu'il y a contribué volontairement 
pour une somme de 6,000 francs ; qu'il est au moins étrange 
qu'il ait fait un tel sacrifice pour accélérer des travaux qui, 
suivant sa demande actuelle, lui causaient un dommage de 
450,000 francs ; 

» Attendu qu'il ressort évidemment des faits de la cause, 
que si quelques mètres de gravier appartenant à Combalot 
ont été réellement compris dans les travaux de l'Etat, le de-
mandeur en avait facilement joint l'abandon aux 6,000 francs 
qu'il donnait pour hâter une opération d'une importance im-
mense pour sa propriété ; mais que cet abandon n'ayant pas 
été constaté, Combalot, excité plus tard par la valeur que les 
sacrifices de l'Etat ont donnée à ces terrains, a formé sa de-
mande; qu'ainsi il a volontairement accepté la position de 
demandeur, et qu'il doit s'imputer la difficulté qu'il pourra 

trouver aujourd'hui à établir la véritable limite de sa pro-
priété ; 

» Attendu, quant aux moyens de reconnaître en fait cette 
limite et de déterminer la hauteur du terrain avant les travaux, 
qu'une enquête serait sous plusieurs rapports un moyen peu 
sûr d'arriver à la découverte de la vérité; qu'il s'agit en effet 
de reconnaître un fait complexe; que c'est sur les lieux mê-

mes et à l'aide de recherches, de renseiguemens et de con-
naissances spéciales qu'il peut être utilement constaté; atten-
du que les» parties sont d'accord pour maintenir la cause 
devant le Tribunal, en ce qui concerne l'estimation du ter-
rain qui pourrait être reconnu appartenir à Combalot ; qu'en 
cet état la demandeélant du 29 décembre 1829, la compétence 
du Tribunal est formellement fixée par l'article 68 de la loi du 
7 juillet 1833: 

» Par ces motifs, le Tribunal dit qu'il sera procédé à la vi-
site des lieux contentieux par les experts, qui recueilleront 
tous renseiguemens, entendront au besoin des témoignages, et 
consigneront même dans leur rapport ceux qui leur paraî-
traient importans , afin de constater si au mois de juillet 
18i6, avant les travaux de construction du bas port de la 
Guillotière, une partie du terrain occupé par ledit bas port 
s'élevait à plus de trois mètres au-dessus de l'étiage des eaux 
du Rhône. » 

Sur l'appel de Combalot, la Cour a prononcé en ces ter-
mes : 

€ ... En droit, attendu que les fleuves et rivières naviga-
bles et flottables n'étant pas susceptibles d'une propriété pri-
vée sont considéré} comme des dépendances du domaine pu-
blic ;que par conséquent il en est de même de leur lit; 

» Attendu que tout cours d'eau a une mesure normale de 
croissance ou de décroissance qui règle naturellement l'éten-
due du lit qui le renferme et le contient; qu'ainsi son lit ne 
comprend pas seulement le sol couvert par les eaux d'une 
manière permanente, ce qui en restreindrait les limites aux 
lignes baignées par les plus basses eaux; qu'il embrasse, com-
me une dépendance nécessaire, les parties du sol alternative-
ment couvertes et découvertes, suivant la crue ou l'abaissement 
des eaux, sauf toutefois les cas de débordement ; que ces 
parties du sol, ainsi soumises à l'habitude du retour des eaux, 
sont en général frappées d'une stérilité absolue, caractère es-
sentiel de leur sujétion ; que leurs limites se manifestent au 
contraire presque toujours par un revêtissement de végétation, 
auquel on reconnaît que là finit la domination habituelle et 
normale du fleuve ; qu'en un mot, le lit d'un fleuve ou d'une 
rivière comprend toute la partie du sol sur lequel se répand 
son cours, lorsque le fleuve ou la rivière coule à pleins bords, 
c'est-à-dire, lorsque les eaux s'élèvent au point au-dessus 
duquel elles ne peuvent monter sans commencer à déborder ; 

• Attendu que c'est cette ligne extrême qui marque l'éléva-
tion normale des eaux, et qu'elle doit être considérée, par con-
séquent, comme la ligne séparative du domaine public et des 
propriétés riveraines ; 

» Attendu qu'en cas de contestations entre l'Etat et les pro 
priétaires riverains sur les limites du domaine public et du 
domaine privé, on doit prendre pour règle cette ligne des 
plus hautes eaux sans débordement, puisque c'est jusqu'à 
cette ligne extrême que le fleuve porte la rigoureuse action de 
son empire; qu'on ne saurait adopter en effet la ligne marquée 
par la hauteur moyenne des eaux, car ce serait substituer un'e 
ligne de démarcation toute fictive, et dès lors arbitraire, à celle 
que la nature elle-même a tracée; ' 

» Attendu que la règle des plus hautes eaux sans déborde-
ment est d'une application facile sur les terrains d'une confi-
guration plane, au travers desquels un fleuve a marqué son 
cours régulier et ses rives; qu'elle présente seulement quel-
ques difficultés dans son application, soit aux lieux où l'éléva-
tion naturelle des berges domine et contient le cours du fleu-
ve, soit aux lieux où des changemens opérés par des travaux 
d'art motivent de la part des propriétaires riverains une ac-
tion en indemnité contre l'Etat, auteur de ces travaux, et où 
il s'agit de rechercher la ligne antérieure de séparation entre 
les propriétés privées et la propriété domaniale; 

» Attendu que dans ces deux hypothèses on ne saurait 
étendre la limite du domaine public à la ligne où arrivent en 
de pareils lieux les plus hautes eaux possibles, car ce serait 
admettre, contrairement aux lois mêmes de la nature, qu'il y 
a deux principes opposés qui règlent les limites des dépen-
dances du fleuve, que ce qui sera considéré comme crue acci 
dentelle extraordinaire sur un point, devra être réputé être une 
crue ordinaire et régulière sur un autre point, non pas sui-
vant les habitudes du fleuve, mais suivant la configuration 
variée de ses rives; 

Qu'il faut donc, en de tels lieux, marquer seulement l'é-
lévation normale des plus hautes eaux par la ligne extrême 
qu'elles atteignent , lorsque tes rives bornant un terrain à 
surface plane, soit en amont, soit en aval , le fleuve coule à 
pleins bords et ne peut croître encore sans commencer à dé-
border ; que si c'est là en effet le type régulateur des plus 
grandes crues normales, on ne peut comprendre dans les dé-
pendances d.u fleuve que Us parties du sol qui sont dans cette 
mesure soumises à l'action rigoureuse des eaux , sujettes à 
l'habitude de leur retour vers la ligue où commence la végé-
tation ; 

» Que rien n'établit, quant à présent, si les eaux du Rhône, 
dans la traversée de Lyon, en aval du pont de la Guillotière, 
sont débordées lorsqu'elles arrivent à trois mètres au-dessus 
de l'étiage marqué sur l'échelle qui est gravée sur l'une des 
arches du pont de la Guillotière ; 

i Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement du 4 jan-
vierl840,en cequele Tribunal aurait admis comme un feit dès 
à présent certain qu'à trois mètres au-dessusde l'étiage il n'y 
a pas inondation, ni débordement, dit qu'il a été mal jugé; 
rendant droit sur les conclusions des parties, ordonne, avant 
de faire droit aux parties, qu'il sera par experts vérifié quel 

était en 1826 sur le terrain litigieux le point auquel s'élèvent 
les eaux lorsque, soit en amont, soit en aval des travaux exécu-
tés dansla traversée de Lyon, le Rhône coule à pleins bords 
et ne peut croître davantage sans qu'il y ait débordement; 
pour après le rapport être statué ci qui appartiendra, tous 
droits demeurant léservés, et notamment ceux de l'Etat, de 
poursuivre devant qui de droit l'indemnité de plus-value; dé-
pens réservés. » 

(Audience du 25 février; conclusions, M. Laborie, avocat 

général; plaideus, M" Desprezet Pena», avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Audience du 9 juin. 

CONSEIL DE GUERRE MARITIME. — CONDAMNATION. — MAJORITÉ 

DES VOIX. 

Les conseils déguerre maritimes ne peuvent, même lorsqu'ils 
jugent un marin accusé de désertion, prononcer une con-
damnation que lorsque la culpabilité a été reconnue à la 
majorité de cinq voix contre deux. 

En conséquence, doit être cassé le jugement d'un conseil de 
guerre maritime qui constate que la culpabilité, même 

d'un déserteur, a été déclarée à la majorité de quatre voix 
contre trou. ' 

François-Nicolas Vallerin, matelot de troisième classe, était 
prévenu de désertion à l'étranger. Il a été déclaré coupable de 
ce crime à la majorité de quatre voix contre trois; et, à l'una-
nimité, le 1 er Conseil de guerre maritime permanent du port 
de Cherbourg lui a appliqué la peine de trois ans de boulet. 

M. le procureur-général Dupin s'est pourvu en cassation 
dans l'intérêt de la loi contre cette décision, qu'il a attaquée 
comme renfermant une violation de l'article 31 de la loi du 13 
brumaire an V, aux termes duquel les Conseils de guerre per-
manens ne peuvent prononcer une condamnation que lorsque 
la culpabilité a été reconnue à la majorité de cinq voix contre 
deux. 

M. le procureur-général Dupin a justifié le pourvoi en ces 
termes :cDeux arrêtés du 19 vendémiaire et du 5 germinal an 
XII avaient créé pour le jugement des déserteurs militaires et 
marins des Conseils de guerre spéciaux, lesquels pouvaient, 
aux termes de ces arrêtés, déclarer la culpabilité à la majorité 
de quatre voix contre trois; mais la Charte de 1814, en 
proscrivant par son article 63 tous Tribunaux et commissions 
extraordinaires, supprima implicitement les Conseils de guerre 
spéciaux. Cette suppression fut déclarée par deux ordonnances 
des 21 février et 22 mai 1816. 

» La première de ces deux ordonnances, relative aux mili-
taires, a restitué la connaissance du crime de désertion aux 
Conseils de guerre permanens, jugeant suivant les formes dé-
terminées par la loi du 13 brumaire an V; la seconde, relative 
aux gens de mer, a créé dans les cinq grands ports des Conseils 
de guerre et des Conseils de révision permanens qui n'existaient 
pas pour la marine, et leur a attribué le jugement des marins 
prévenus de désertion. 

» Quant aux formes de jugement à suivre devant les con-
seils de guerre créés par cette dernière ordonnance, et spécia-
lement quant à la majorité qui doit déterminer l'application 
des peines, l'ordonnance s'est évidemment référée aux règles 
posées par la loi de l'an V. 

» En effet, la composition de ces conseils, tant par le nom-
bre que par le grade des juges, est exactement la même que 
celle des conseils créés par la loi du- 13 brumaire an V, et le 
préambule de l'ordonnance fait conuaître qu'elle à été rendue 
dans le but de faire jouir les marins des dispositions de l'or-
donnance du 21 février 1816, qui avait rétabli pour le juge-
ment des déserteurs de l'armée de terre les formes en même 
temps que la juridiction de la loi du 13 brumaire an Y. Or, 
on ne eamprend pas que des conseils composés d'une manière 
identique et ayant des attributions entièrement semblables 
soient régis, quant à la majorité nécessaire pour la condam-
nation, par des règles différentes. On doit voir, au contraire, 
dans les deux ordonnances, les mêmes garanties, comme on 
y reconnaît le même but et la même pensée. 

» L'intention des auteurs de la dernière ordonnance, de se 
référer aux règles établies par la loi du 13 brumaire an V,ré-
sulte aussi du soin qu'ils ont pris de rappeler cette loi dans le 
préambule. 

» Enfin l'ordonnance établissant pour les marins la compé 
tence des Conseils de révision en même temps que celle des 
Conseils de guerre, elle n'a pas pu vouloir s'en rapporter pour 
les formes du jugement à l'arrêté du 5 germinal an XII, qui' 
ne contenait aucune disposition relative aux conseils de révi-
sion; 

r A la vérité, l'article 7 de l'ordonnance porte que la pro-
cédure aura lieu, quant aux sous-officiers et marins , confor-
mément aux dispositions de l'arrêté du b germinal an XII ; 
mais on voit, par la suite de ce même article , que le renvoi 
à l'arrêté n'a pour objet que les formes de la plainte et de la 
citation, formes qui ne peuvent pas être les mêmes pour les 
marins que pour les militaires, et pour lesquelles il était na-
turel de maintenir les règles spéciales tracées par l'arrêté. 

» Par ces motifs , vu la lettre de M. le garde-des-sceaux , 
ministre de la justice, en date du 18 mars 1843 ; les articles 
441 du Code d'instruction criminelle , et 31 de la loi du 13 
brumaire an V; vu également les ordonnances des 21 février 
et 22 mai 1816; vu enfin les pièces du procès ; le procureur-
général requiert qu'il plaise à la Cour annuler, dans l'intérêt 
de la loi , le jugement dénoncé; ordonner qu'à la diligence 
du procureur-général , l'arrêt à intervenir sera imprimé et 
transcrit sur les registres du 1 er Conseil de guerre maritime 
permanent du port de Cherbourg. » 

La Cour, après une courte délibération , a rendu l'arrêt 
suivant : 

t Ouï M. le conseiller Isambert, en son rapport, et M. le 
prccureur-général Dupin en ses conclusions; 

» Vu le réquisitoire ci-dessus du 14 avril 1843; 
i Vu l'ordre donné au nom du gouvernement, par le garde-

des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département delà 
justice, en date du 18 mars 1843; 

» Vu enfin l'article 441 du Code d'instruction criminelle; 
» Attendu que par jugement rendu par le Conseil maritime 

l-ermanent de Cherbourg, le 14 août 1841, confirmé en révi-
sion, Vallarin, matelot de 3" classe, a été condamné à trois ans 
de boulet, comme coupable de désertion à l'étranger ; 

» Que la déclaration de culpabilité a été formée contre l'ac 
cusé à la majorité de quatre voix centre trois ; 

» Vu les art. 31 et 32 de la loi du 13 brumaire an V (1796); 
» Attendu que l'arrêté consulaire du 5 germinal an Xll 

(1804), et le décret législatif du 22 juillet 1806, qui avaient 
créé des conseils de guerre spéciaux et des conseils de guerre 
ordinaires, mais non permanens, et non sujets à révision, pour 
les marins, ont été abrogés par la promulgation de la Charte 
de 1814; que l'ordonnance royale du 22 mai 1816 a re-
constitué les conseils de guerre d'une manière permanente, 
et conformément à l'organisation créée par la loi du 13 bru-
maire an V, relative aux conseils de guerre de l'armée de 
terre, avec faculté de recours aux conseils de révision per-
manens; 

» Que les articles 31 et 32 de ladite loi de l'an V exigent , 
pour la validité d'une condamnation, la déclaration de culpa-
bilité à la majorité de cinq voix contre deux ; 

i Qu'en conséquence, en déclarant Vallarin coupable à la 
simple majorité de quatre voix contre trois , le Conseil de 
guerre maritime de Cheibourg a commis nn excès de pou 
voir et violé les règles précitées ; 

» Par ces motifs , la Cuur casse et annule , dans l'intérêt 
de la loi seulement, le jugement rendu par le Conseil de 

1841, et la décision confirmativo du Conseil de révision du 18 
du même mois. » 

MALLE-POSTE LANCÉE AU GALOP DES CHEVAUX. — PLACE DE 

GUERRE.— PONT-LEVIS. 

L'ordonnance du i" mars 1768, relative au service des pla-
ces de guerre, ne peut être invoguée pour régler la marche 
des malles -postes, qui ne sont soumises qu'aux règlement 
spéciaux de l'administration des postes. 

En conséquence, ne peut être poursuivi, en vertu de l'ordon-
nance du l tr mars 1768, le courrier de la malle-poste qui 
a fait galoper ses chevaux sur le pont-levis d'une place 
forte. 

Le sieur Busnoy, courrier de la malle-poste, ayant été tra-
duit devant le Tribunal de simple police de Mezières, à la date 
du 19aoûtl842, pour avoir contrevenu à l'article 91 titre X 
de l'ordonnance du 1 er mars 1768, en faisant courir ses che-
vaux, malgré l'opposition du factionnaire, sur le pont-levis 
de la Porte Noire dtJMézières, fut renvoyé de la poursuite, par 
ces motifs que l'ordonnance du 1 er mars 1768, relative au ser-
vice des places de guerre, ne peut être invoquée pour régler 
le service et la marche des malles-postes; que la police de 
ces voitures n'est soumise qu'aux réglemens spéciaux de l'ad-
ministration des postes, et que l'article 37 de l'ordonnance 
du 16 juillet 1828 les excepte formellement des règles qui 
sont en général applicables aux autrès voitures publiques. 

M. le ministre delà guerre a signalé ce jugement à l'atten-
tion de M. le garde des-sceaux, en le priant de le déférer à la 
Cour de cissation. De ministre de la guerre pense que l'or-? 
doanance du 1" mars 1768 n'a jamais été abrogée ; que l'or-
donnance du 16 juillet 1828, traitant de matières différentes, 
n'a pu modifier la première, qui d'ailleurs avait le caractère 
d'une loi; que l'exécution de toutes ses dispositions intéresse 
la défense des places fortes; qu'elle se lie essentiellement à la 
loi du 10 juillet 1791 et au décret du 24 décembre 1811, qui 
ont le même objet, et que l'exception qui serait autorisée à 
l'égard des malles-postes présenterait les plus' graves incon-
véniens pour la sûreté des places. 

M. le ministre des finances, consulté par M. le garde des 
sceaux sur cette question, ne partage nullement l'opinion de 
M. le ministre de la guerre. Il émet l'avis que l'ordonnance 
du 1 er mars 1768 est exclusivement relative au service mili-
taire des places fortes, et que ses dispositions ne peuvent être 
étendues au service des malles-postes, dont la marche n'est 
soumise qu'aux réglemens de l'administration spéciale qui 
les dirige; il appuie cet avis sur l'article 37 de l'ordonnance 
du 16 juillet 1828, qui excepte formellement les malles-
postes des dispositions générales qui s'appliquent aux voitu-
res publiques, et fait valoir enfin les considérations d'intérêt 
public qui peuvent fortifier cette interprétation. 

•Cette dernière "opinion , dit M.le garde des sceaux, dans la 
lettre qu'il a adressée à M. le procureur-général près la 
Cour de cassation , pour que ce magistrat forme un pour-
voi dans l'intérêt de la loi , me paraît plus conforma 
aux textes et à l'esprit de la législation ; mais comme il im-
porte, au milieu du conflit qui s'est élevé, qu'une règle soit 
posée, et comme d'ailleurs MM. les ministres de la guerre et 
des finances demandent l'un et l'autre que la question soit 
déférée à la Cour de cassation, j'ai cru devoir adopter cette 
mesure. » 

Le pourvoi, dans l'intérêt de la loi , a été en conséquence 
formé, et dans le réquisitoire écrit qu'il a déposé pour la régu-
larité de la procédure, M.le procureur- général a dû conclure à 
l'annulation du jugement du Tribunal desimpie police de Mé-
zières. Mais à l'audience de ce jour M. le procureur-général 
Dupin a, dans des observations pleines de lucidité^et de logique,' 
fait ressortir les motifs qui devaient soustraire les malles-
postes aux réglemens relatifs aux places de guerre. M. le pro-
cureur-général a fait remarquer que M. le garde des sceaux 
ayant adopté l'avis de M.le ministre des finances, n'avait d'autre 
moyen de saisir la Cour de cassation que de lui déférer le ju-
gement en question, afin de faire établir la jurisprudence dans 
le sens de ce jugement, tout en demandant -lui-même le rejet 
du pourvoi. 

La Cour, après en avoir délibéré, a, sur le rapport de M. le 
conseiller Isàmbert, rendu l'arrêt suivant : 

» Ouï M. le conseiller Isambert en son rapport, et M. le 
procureur-général Dupin en ses conclusions ; 

» Vu le réquisitoire ci-dessus du procureur-général en la 
Cour, du 10 mars 1§43; 

» Vu l'ordre du garde des sceaux, ministre secrétaire d'E-
tat au département de la justice, du 1 er du même mois ; 

» Attendu que si l'infraetion aux consignes militaires don-
nées dars les places de guerre peut être punie des peines 
de l'art. 471 , n° 15, du Code pénal , à l'égard des particu-
liers, il existe dans l'article 37 de l'ordonnance royale du 16 
juillet 1828, confirmée par la loi du 28 juin 1829, une 
exception formelle en faveur des malles postes employées 
par l'Etat au transport des dépêches du gouvernement et 
des particuliers , aux dispositions prohibitives relatives à la 
célérité des voitures publiques ; 

Attendu que cette ordonnance spéciale a pu déroger et a 
dérogé en effet à toutes dispositions de lois et réglemens an-
térieurs, et que les places fortes n'en sont pas exceptées ; 

Que les courriers de l'Etat, directeurs de la marche de 
ces malles, ne doivent recevoir d'ordres, relativement au ser-
vice public, que de l'administration dont ils relèvent, et nul-
lement de l'autorité militaire; 

• Que si cette autorité a le droit, pour la sûreté des places 
de guerre, d'ordonner la fermeture des portes quand elle 
croit de son devoir de la prescrire, elle ne peut, quand la sû-
reté de la place leur a permis d'en tenir les portes ouvertes 
au public, gêner par ses consignes la marche des malles da 
l'Etat ; 

Qu'en le jugeant ainsi, le Tribunal de police de Mézières, 
loin da violer l'ordonnance de 1768, n'a fait que se conformer 
aux dispositions ultérieures de l'article 37 de l'ordonnance 
roysle, du 16 juillet 1828 ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi du procureur-
général. » 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

Session du second trimestre. 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

Au mois de janvier dernier, le sieur Isnard, frère du 

curé de Gordes, et le sieur Sylvestre, marchant de com-

pagnie pour se rendre à Gordes, avaient fait une halte 

dans une taverne du village de la Tour d'Aiguës. A cette 

même station se trouvait aussi, mais à une autre table, 

le sieur Germain Saint-Martin, fabricant et propriétaire, 

3ui s'était annoncé pour aller aussi à Gordes, comme les 

eux autres voyageurs. Ceux-ci ayant demandé à l'au-

bergiste si letorreut du Coulon, qu'il faut traverser sur la 

route de la Tour-d'Aigucs à Gordes, était guéabïe pourdeg 

hommes à pied, l'aubergiste avait répondu que peut-être 

la pluie aurait enflé les eaux; mais que dans tous Us cas 

il leur conteillait de s'adjoindre au sieur Germain Saint-
guerre maritime permanent du port de Cherbourg, le \i août | Martin,! qui, faisant route avec un cheval, ne te refuse-
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rait point à les passer en croupe derrière lui l'un après 

l'autre, sur la rive opposée. « Mais ce M. Saint-Martin, 

avait dit alors Isnard à l'aubergiste, est il du parti de 

mon frère le curé ? — Je l'igQore, » avait répliqué l'au-

bergiste. Malgré cette réponse, Isnard, jugeant qu'il va-

lait mioux, à tout hasard, passer le torreni sans toucher 

l'eau, dût le propriétaire du ptieval être un ennemi de 

son fi ère, que se mouiller jusqu'à la moitié du corps, 

dans la compagnie d'un partisan d 1 curé do Gordes, I<-

nard, disons-nous, suivit le conseil de l'aubergiste. Lui 

et son ami Sylvestre se rapprochèrent du sieur Germain 

Saint-Martin, pour aller tous trois ensemble jusqu'à Cor-
des. 

La conversation ne tarda pas à s'engager entre les 

voyageurs. Isnard, toujours dominé par le désir curieux 

de savoir auquel des deuxpartis formés à Gordes pour et 

contre son frère le curé, appartenait le sieur Saint-Mar-

tin, dirigea la conversation en ce sens. « Vous devez 

connghru mon fi ère? lui dit Isnard. — Qui est votre 

frère? répond Saint Mar.in. — C'est le curé de Gordes,» 

reprend Isnard. Le sieur Saint-Martin entendit à peine 

Isnard désigner son fi ère comme étant prêtre et curé de 

Gordes, que, cédant à une vieille habitude, il se bâta 

d'invectiver le clergé en général, de flétrir tous ses mem-

bres par les injures les plus grossières; lorsque Isnard, 

prenant la parole, pria Saint-Martin de ne pas confondre 

tous les sujets du sacardc ce dans le même anathème. 

« Au sein du clergé, disait Lnard, comme dans toutes 

les classes, il y a quelques hommes indignes, et on les 

compte, mais la grande majorité est saine, et non pas 

telle que vous venez de la peindre. Par exemple, mon 

frère le curé de Gordes.... — Votre frère ne vaut pas 

mieux que les autres. «reprit Saint-Martin avec vivacité, 

et à l'instant même doa injures sont profi-rées contre le 

curé de Gordes, des doutes sont manifestés sur la pureté 

de ses mœurs, avec force plaisanteries grossières. 

Le sieur Isnard, qui avait déjà souffert impatiemment 

les invectives contre le clergé, ne put contenir sa colère 

à cette seconde attaque qui le blessait plus spécialement 

dans ses affections. «Vous êtes un vilain ! «s'écrie Isnard. 

Saint-Martin riposte à ces deux'apostrophes en lui ap-

pliquant un coup de poing sur la figure. Isnard, après 

l'avoir reçu, fait quelques pas en avant, laissant derrière 

lui Saint-Martin, qui cheminait à pied, conduisant son 

cheval par la bride,- et puis, portant la main dans la po-

che da sa blouse, il en tire un pistolet, fait volte-face, 

et marche à l'encontre de Saint-Martin, 

Sylvestre, compagnon de voyage d'Isnard, court à lui, 

le saisit par les épaules et lui crie : « Ma'hiïureux ! qu'al-

lez-vous faire? » Isnard, par une forte secousse, se dé-

gage des bras da Sylvestre, poursuit sa marche rapi Je 

jusqu'à la distance de 2 mètres de son adversaire, l'ajuste 

ea lui disant :«Mainienant, je ne vous crains pas»; et sur 

un geste offensif de la part de Saint- Martin, Isnard lâche 

la détente de son pistolet. La détonation est entendue de 

plusieurs cultivateurs qui travaillaient dans le voisi-

nage du lieu de la scène; Saint-Martin n'est pas atteint 

par le coqp'de feu, il poursuit Isnard qui fuyait devant 

lui à travers une prairie, le saisit bientôt par le collet, et 

la terrasse sans beaucoup de peine; son ennemi est faible 

et d'une petite taille, lui au contraire très-fort et a'une 

tai le gigantesque. Pendant qu'Isnard est couché sur le 

dos, Saint Manin lui porte sur la tête plusieurs coups du 

talon des,a botte armée de l'éperon, lui déchire la figure: 

le sang en ruisselle, Isnard alors tirant de sa blousa un 

second pistolet, en lâche le coup, cette fois, à bout por-

tant, sur Saint-Martin, qui par bonheur encore n'est pas 

atteint. Il va raconter les détails de cette seconde scène 

à Sylvestre, qui, après être tombé évanoui sur le grand 

chemin, à la vue du pistolet d' Isnard dirigé sur Martin, 

commençait à reprendre ses sens. Il en fait le récit à plu-

sieurs personnes dans une ferme, il sollicite l'arrestation 

du sieur Isnard; un garde champêtre se présente pour le 

saisir; Isnard soutient que ses pistolets n'étaient char-

gés qu'à poudre, parvient à s'échapper, et se rend à 

Gordes. 

Quelques jours après, apprenant qu'une plainte contre 

lui a été portée devant le procureur du Roi à A, t, Isnard 

va se présenter au juge d'instruction du Tribunal da 

cette vil e pqur subir un interrogatoire sur les faits qui 

lui sont reprochés et se constituer prisonnier. 

Devant le juge d'instruction, I nard a affirmé de nou-

veau que ses deux pistolets n'avaient pas de projectile, 

et que Saint-Martin l'avait frappé d'un coup de poing 

sur la figure avant qu'il fit usage de ses armes inoffen-

sives, destinées seulement à effrayer des chiens enragés, 

nombreux à cette époque dans le pays. 

C'est en cet état de la cause que ie sieur Isnard était 

traduit devant la Cour d'assises, accusé d'une tentative 

de meurtre sur la personne du sieur Germain Saint-Mar -

tin. L'aubergiste de la Tour-d'Aigues, chez qui Sylves-

tre et Isnard avaient fait une halte, plusieurs cultiva-

teurs, témoins auriculaires de deux détonations d'arme 

à feu, le garde champêtre qui avait • tenté vainement 

de retenir Isnard prisonnier, le sieur Sylvestre et sa fem-

me, un jeune vicaire de Gordes, ont été successivement 

entendus. L'accusé, interrogé en présence du témoin 

plaignant Sîint-Martin, a soutenu qu'il avait reçu delà 

main de celui-ci un coup de poing sur la figure, Jors-

qu'indigné de voir flétrir la réputation de son frère, il 

apostropha le témoin parles mots injurieux de s..., de 
vilain. Saint -Martin affirme au contiaire que non seule-

. ment il n'a pas frappé du poing la figure de l'accusé, 

mais qu'il n'a pas même proféré les propos injurieux que 

lui prête Isnard contre le clergé en masse, §t encore 

moins contre son frère. Il a seulement fait quelques 

railleries sur l'aspect que présentent à Gordes les pro-
cessions. 

Pendant ce débat contradictoire, un incident inatten-

du vient jeter quelque jour sur l'existence des deux faits 

mis en question. M
8
 Barret, défenseur de l'accusé, prie 

M. le président de demanderau témoin si, déjà une fois, 

plusieurs mois avant sa rencontre avec Isnard, il n'au-

rait pas en plein café, à Gordes, tenu des propos outra-
geons contre le curé. 

Le témoin répond affirmativement. 

M. le président demande au témoin psr quel motif il 

avait proféré en public des injures contre le curé dè 

Gordes : « C'est parce que, répond le témoin, le curé 

m'avait écrit une lettre dont le contenu me déplaisait. » 

D. Quel était donc le sujet de cette lettre? — R. Le 

curé me proposait de venir chez moi biptiser up de mes 

en fans âzé de quatorze mois qui était à l'agonie. 

D. Eh bien ! dans cette circonstance, le curé ne faisait 

que son devoir, li n'y avait pas sujet d'exha'er contre 

lui votre co'ère. — R. Monsieur le président , ce n'est 
pas mon système. 

D. Tant pis pour vous si votre système est con-

traire ; mais vous devez déclarer avec moi que le curé 

de Gordes, en vous offrant son ministère pour le bap-

tême de votre fils, ne faisait que son devoir, et qu'il eût 

été repréhensible s'il eût agi autrement. — R. Pour moi, 

je ne pense pas ainsi ; j'ai un enfant âgé de sept ans qui 

n'est pas baptisé. 

M. le président, avec un accent sévère : Nous, ne pou-

vons souff ie qu'un témoin vienne , en audience solen-

nelle, insulter à la religion de la majorité d&s Français. 

Le témoin, jouissant de toute liberté de conscience pour 

|ui même, n'a pas lo droit de blâmer le curé d'avoir ac-

compli le devoir religieux que son caractère sacré lui 

impose; que s'il continue à proclamer opiniâtrément son 

sys tème d'irréligion, la Cour ne se bornera pas à dis re-
montrance.--. 

Le sieur Saint-Martin se tait. M. le procureur du Roi 

pren i la parole apièi la président, b'âmeavec un senti-

mc .it d'indignation les opinions qup le témoin vient de 
manifester, et lui adresse une énergique réprimande. 

M* Barret continue à faire intern ger le sieur Saint-

Martin ; il lui fait demander s'il est vrai qu'un jour, sur 

le simple ouï dire d 'un propos eiïensant pour sa per-

sonne attribué à un habitant de Gordes, il alla trouver 

l'auteur présumé de l'outrage, et si, malgré les dénéga-

tions de celui-ci, le sieur Saint- Martin lui appliqua un 

terrible soufflet sur la face ; enfin s'il est vrai que l'indi-

vidu frappé fit citer en justice le sieur Saint-Martin en 

réparation de l'outrage, lequel obiint, au moyen d'ex-

cuses et d'une indemnité pécuniaire, lu désistement de 
la partie plaignante. 

Le sieur St? Martin répond encore affirmativement sur 

ce seoond fait ; et puis il continue le récit de sa querelle 

et de sa lutte avec; Isnard. Après le premier coup de pis-

tolet dont i! ne reçut aucune blessure, St-Marlin dit avoir 

poursuivi Isnard dans sa fuite, l'avoir atteint sur une 

prairie qui bordait la route, l 'avoir renversé et lui avoir 

frsppé la tête à grands coups du talon de sa botte armée 

de l'éperon. Ce fut en ce 'moment qui nard saisissant 

son second pisto'et, en lâcha la détente à bout portant 

sur le témoin, qui fut encore, dans cette occasion, exempt 

de blessure, parce que, dit-il, son adversaire étant dans 

une poshion gênante pour ses mouvemens, son bras dut 

vaciller, et le projectile se détourner. Le témoin né dis-

simule en aucune manière la force avec laquelle il fai-

sait sentir à son ennemi sa vengeance. « Je le frappai 

avec tant d 'énergie, ajoule-t-il, qu'il y eut un moment 

où je le crus mort, le m 'aperçus néanmoins bientôt qu'il 

vivait encore, je le laissai dans la prairie pour retourner 
à mon cheval, et continuer ma route. » 

Oa procède à l'audience d'autres témoins. 

Le sieur Sylvestre, compagnon de voyage d'isnard, est 

appelé ; il raconte les faits qui se sont passés depuis le 
départ de la Tour d 'Aiguës ; il sffirme avoir entendu 

très-distinctement le sieur St-Martin injurier le clergé, 

et surtout le curé de Gordes, aussitôt que le sieur Isnard 

eut appris à celui-ci que le curé était son frère. Sylvestre 

rapporte en détail tous ces propos outrageans qu'il se-
rait trop long de (apporter ici : interrogé sur le coup de 
poing qu. Isnard dit avoir reçu sur la figure, le témoin 

dit que, s'étant éloigné pendant quelques minutes d'L-

nar i et de St Martin, il ignore si son compagnon Isnard 

a été frappé pendant scîn absence ; que lorsqu'il revint 

auprès des deux voyageurs, Isnard devançait St-Martin 

d'une quinzaine de pas; que voyant Isnard tirer de sa 

blouse un pistolet, il courut à lui, le saisit par les épau-

les, en criant : Malheureux, qu allez-vous faire? Mais 

qu'Isnard l'ayant fait lâcher prise, et marchant sur Surit-

Pendant le trajet de Tou rs : 
à P^^urs^^^îî^^Ph Del 

aux prier- s qui furent récitées par M 
A Chambourg, on fit une halle 

verre de vin qui lui fut offert-
reste de la route, la 

aroche 

—- Plusieurs journaux ont déjà parlé de la querelle en-

gagée en ire M, 'e prince de Montfort, fils de Jérôme Na-

poléon, et M. le comte de Laroche- Pouchin. Tous deux 

s'étaient rendus à Marseille pour vider celte querelle 

dans une rencontre. Une noie publiée récemment par 

un des amis du général comte de Laroche Pouchin di-

sait que le prince de Montfort avait éludé le cartel du 

général, et que re dernier, en présence de ce refus, avait 

jeté son gant à la face du prince, en lui disant : « C'est 

un soulïïM que je vous donne. « 

M. Méry écrit de Marseille uue lettre dans laquelle il 
explique ainsi les faits : 

« .... A huit heures et demie, le 10 mai, je me rendis et compacte se pressait autour" dëTéchaf 'T^^^së 
1 ̂ fj^l'ilT6!; «" ™°n :a .le? A

T
és

 ■■
 Uû

 instant après , il avait M^.

9 

Le co
"damcé

 pm
 -

.- mangea rum-T UQ 

moitié du morceau A»
P darit

 le 
avait emporté en quittant la maison de Tours ^"e^'^ 

arriva a Loches entre neuf et dix heures De a^
0
 °« 

déferré dans la maison d'arrêt , et livré au" S
e fut 

Martin, le pistolet dirigé horizontalement, lui, Sylvestre, 

prévoyant une catastrophe, était tombé à la renverse, 

évanoui, et privé de tout sentiment; à tel point, qu'il 

n'avait pas même entendu le premier coup de pistolet j 

qu'il croit avoir entendu la seconde détonation, au mo-

ment où il reprenait ses sens. On adresse au témoin di-. 

ver-es interpolations pour en obtenir des renseignemens 

plus satisfaisant, mais il est impossible d'apprendre da 

lui d'autres faits que ceux sur lesquels il vient de dé-
poser. 

Plusieurs paysans qui travaillaient dans un champ 

non loin du lieu de la scène le jour de la querelle, dé-

clarent n'avoir rieu vu; mais avqir entendu, très di/tinc-

tement, deux coups de feu dans un court intervalle; et 

les détonations, selon eux, semblaient produites parla 
ebarge ordinaire d'un fusil do chasse. 

La garda champêtre, qui fut requis pour arrêter Is-

nard, vient aussi déposer. Après avoir raconté comment 

il apprit de la boucha des témoins précédons l'événe-

ment qui venait d'avoir lieu, i! ajoute qu'ayant voulu 

retenir Isnard prisonnier, celui-ci résista avec colère et 

menaces à sa première sommation ; soutint que tes pis-

tolets n'étaient chargés qu'à poudre, eut l'air da consen-

tir ensuite à demeurer son prisonnier, mais finit par sa 
dérober à sa vigilance et prendra la fuite. 

Après quelques autres dépositions, M. le procureur du 

Roi soutient l'accusation, qui est combattue par M
e
 Bar-

ret. 

L'accusé, déclaré non-coupable, est mis en liberté. 

sont nom-Par ordonnance du Roi, en date du 7 juin, 
més :. 

Jugede-paix du canton de Villeneuve-de-Berg, arrondisse-
ment de Privas (Ardèche), M. Dusscrre (Pierre Henri), ancien 
président du Tribunal de commerce d'Aubenas, ancien maire 
de Villeneuve de-Berg ,- — du canton de Corlay, arrondisse-
ment de Loudéac (Côles-du-Nord), M. Nizery (Louis-Marie), 
ancien notaire; — du canton du Sel, arrondissement de Ite-
don ( Ilie-et-Viiaine), M. Resnais-Boisguimard (Adolphe-Au-
guste), avocat, ancien greffier du ïi ibunal de première Instance 
de Redon ;—•du canton de Saint Pierre-Eglise, arrondissement 
deCherbourg (Manche), M. Cabart, suppléant actuel, maire de 
Saint-Pierre. 

Sont nommés suppléans de juge de-paix : 
De Moutluel, arrondissement de Tréïoux (Ain), SI. Janez 

(Jaeqnes-Victor-Isidore), notaire; — de Montluçon, arrondis-
sement de ce nom (Allier), M. Debise (Amable), avoué ; — de 
Saint-Lys, arrondissement de Muret (Haute Garonne), M. 
Dassan (Guillaume-Léopold), avocat ; — de Servian, arrondis-
sement de Béziers (Hérault), MM. Cad3s, maire de la com-
mune d'Alignan-du-Vent, et Carou (Bruno), ancien notaire; 
— de Clnuaau-Renault, arrondissement de Tours (Indre-et-
Loire) , M. Basseraau (Louis Henri) , licencié en droit; 
— de Vouvray, arrondissement de Tours (lridre-et Loire), 
M. Maupuy (Danis-Anastase), ancien greffier; — de Peyreho-
rode, arrondissement de Dax (Lanpes), M. Fortassié (Jacque.-), 
maire dOEyre Gave ;— de Perreux, arnondissement de Roanne 
Loire), M. Simonin (Pierre), maire de Perreux; — de Pelus-
sin (arrondissement de Siint Etienne (Loire), M. Goutarel 
(André), notaire; — de Siint- Pierre-Eglise, arrondissement 
de Cherbourg (Manche), M. Bouxel (Jean -Bernardin), maire 
delà commune de Tocqueville ; — d'Ambrières, arrondisse-
ment de Mayenne (Mayenne), M. Laigre-Tournerie (François), 
ancien maiie de Soucé; — de Horps, arrondissement de 
Mayenne (Mayenne), M. Dohail (Pierre-Augustin), proprié-
taire; — de Ligny, arrondissement de Bar-le Duc (Meuse), 
M. Mécuson ( Gérard François), notaire; — d'Aubigny, 
arrondissement de Saitit-Pol ( Pas de Calais ), M. Lefebvre 
(Auguste), membre du conseil d'arrondissement; ■— de 
Qhampeix, arrondissement d'I-soiro (Puy'-de Dôme) , M. Au-
bert (Bandit Ch.), ancien notaire; — de St.-Denis, départe-
ment de la Seine, M. Louvel (Alphonse), propriétaiie ; — 
du canton nord de Versailles, (S.iiit-et Oise), M. Charpen-
tier (Pierre-Augustin), propriétaire : — du 2

8
 canton de Niort 

(Deux-Sèvres), M. Barré (P. erre), propriétaire;— Je Cliùteau-
Ponsac, arrondissement de Bellac ( Haute Vienne)), M. Tanly-
l'Iinechaud (Pierre André Julien) ; — de Nantiat , arrondisse-
ment de Bellac (Ilduto-Vienne), M. Delacoux-Laleuge (Phi-
lippe Frédéric), propriétaire. 

CHBOMQUi 

DÉPARTEMENS. 

BOUCIIBS-DU-BIIONE (Marseille), 5 juin. 

pniKCB DE MONTFORT BT M. I,E QQMTB 
M. LE 

DU LAROCHE- POUCHIN, 

chez M. dp Laroche- Pouchin, à l'hôte 

contrer sap témoin, M. de Virte. On meditqueM.de 

Laroche-Pouchin dînait en famille, et que M. de Virte 
allait se rendre auprès da moi. 

» Voici quel fut notre premier et court entretien avec 
M. de Virte. 

» — Monsieur, lui dis ja, j a viens avant toute chose 

vous demander quelles sont les armes que M. de Laro-
che Pouchin a choisies. 

» — M. de Laroche-Pouchin, me répondit M. de Virte, 

n'a pas encore songe; à choisir les armes. 

» — Eh bien! lui dis-je, ayez la bonté de faire un 

choix, j'attends la récoase de M. de Laroche-Pouchin. 

» — Je vous rendrai réponse dans une heure, me dit 

M. de Virte; cù pourrai-jo vous rencontrer à neuf heu-
res et demie? 

» — Au cercle du Commerce. 

» A l'heure convenue, M. de Virte arriva, et me dit 

qu'il n'avait pu rejoindre M. de Laroche-Pouchin, parce 

qu'il était sorti. Au reste, ajoute M. de Virte, il est fort 

tard; c'est une affaire à renvoyer à demain matin. 

» — Comment! à demain matin! lui dis-je; aujour-

d'hui le préfet a rendu una visite au prince, et il lui a 

annoncé que l'autorité connaissait le duel projeté, et que 

la lendemain combattans ët témoins seraient arrêtés aux 

portes de la ville, toute la police étant sur pied 

» Je conclus par ces mots, que j'ai répétés sur tous 

les tons, et avec tous les synonyme?, jusqu'à deux h ures 
du matin : 

» M. de Virte, le prince Napo'éon est dans un cas ex 

captionnel; sa présence n'est que tolérée en France : 

une loi le proscrit, l'autorité locale veille sur lui; demain 

son bras sera lié. Nous marchons sur un terrain biûlant; 

chaque heure est une année; la nuit est courte, il ne faut 

pas la perdre en pourparlers inutiles. Le prince propose 

de vider la querelle dans une chambre, sans sortir de la 

ville. Ce duel n'a rien d'insolite. Il est fréquent en Alle-
magne et dans les pays où le duel est proscrit 

» — Mais, monsieur, me dit M. de Virte, est-ce qu'un 

pareil dm 1 ne vous révolte pas? 

» — C'est le seul possible, monsieur; tout duel est une 

chose affreuse , une épouvantable nécessié; dans les 

circonstances exceptionnelles où le prince est placé , il 

ne peut que se battre dans une chambre , avant le lever 
du soleil. 

» J'ai proposé cinq fois , au nom du prince , ce com-

bat; il m'a été constamment refusé. Toutes les fois que 

je rentrais à l'hôtel Paradis, dans cette cruelle nuit, pour 

rendre compte da ma mission, je trouvais le prince Na 

poléon endormi sur un fauteuil ; il se réveillait calme et 
souriant, et me disait 

« — Eh bien! Méry, qu'avons-nous de nouveau? —% 

Toujours même refus, Monseigneur, lui disais je; on ne 

veut pas se battre dans une chambra. — Mais moi, di? 

sait lé prince, si l'honneur l'exigeait je me battrais dun3 

un puits ! Au reste, ce n'est pas un caprice qui me fait 

demander le combat dans une chambre, c'e^t la plus im-
périeuse nécessité. » 

» A deux heures du matin je pris coii£é de M. de Virte 

en lui disant : Au lever du soleil il n'y a plus de duelpos 

sible. Nous avons rencontré dans la rue Saint-Ferréol 

deux personnes hautement placées qui ont deviné le but 

do notre promenade mystérieuse, à une heure du matin, 

par une nuit très-froide. Elles nous dirent ; Au lever du 

soleil le prince sera arrêté, 

» L'événement justifia nos craintes. Le prince était la 

lendemain prisonnier sur parole; il na s'appaitenait 

p'us; la police veillait à sa porte et liait ses bras , bien 

moins encore qu'une promesse d'honneur! Si dans cttte 

position nouvelle le prince a tenu quelque discours qui 

pouvait blesser la susceptibilité de M. de Laroche- Pou? 

chio, l'adversaire libre aurait dû provisoirement res-

pecter le prince prisonnier, et ajournera d'autres temps 

et pour d'autres lieux , son épisode de la rue Paradis. 

Lancer un gant par dessus des egens do police, et à tra-

vers les barreaux d'une prison mora'e , à un prince 

proscrit, c'est faire une action blâmable aux yeux de 

tous les hommes de cœur. Au reste, à qui voudrait-pn 

persuader qu'un jeune homme de vingt ans, un prince, 

qeveu de l'empereur, un noble enfant qui a dans ses 

yeux tout la feu de sa race, et qui sue le courage par 

tous ses pores, a reculé devant les chances d'un combat 

singulier? Ce que le dernier so'dat de notre armée ne 

ferait pas, un Napoléon Bonaparte le ferait à l'âge de 

vingt ans ! Na franchissons pas les limites de l'absur-

dité. » 

—Dan3 la nuit de lundi à mardi, vers deux heures du 

matin, un incendie s'est déclaré avec une grande vio-

lence, dans le magasin d'un marchand de comeslibles 

nommé J.uan, situé au rez-de-chaussée d'une maison de 

la place des Augustias, près du Palais-de-Justice. La fa-

mille Juan, composée du père, de la mère et de sept en-

fans, tous en bas âge, était profondément endormie, et 

la danger était déjà devenu extrême lorsqu'on s'est 
aperçu du feu 

La mère a sauvé un de ses enfans, le père en a pris 

denx de chaque bras et un cinquième avec les dents, et, 

chargé de ce précieux fardeau, il est parvenu à le dépo-

ser sain et sauf dans la rue; mais le septième, âgé de 

deux ans, et ramené de nourrice seulement depuis trois 

fours, n'a pu être sauvé et a péri au milieu des flammes 

Les ravages du feu ont été considérables; il ne reste de 

bout quo les quatre murs de la maison 

— INDRE-ET-LOIRE (Loches), 8 juin. — EXÉCUTION CA-

PITALE. — Hier mercredi a eu lieu sur la place de Loches 

l'exécution de Joseph Delaroche, condamné à mort aux 

dernières assises, pour crime d'assassinat 

A quatre heures du matin, Joseph fut averti par M 

l'abbé Manceau, aumônier de la prison, qu'il fallait se 

préparer à la mort. Le condamné était dans son cachot: 

à cette fatale nouvelle il se mit la tête dans ses deux 

mains, et s'écria : « Oh ! mon Dieu, c'est donc pour au-

jourd'hui !» 11 reprit ensuite son impassibilité, et se ren-

dit à la chapelle où il assista à la messe. A ('ant son dé-

part, qui eut lieu à cinq heures, il termina quelques pe-

tits arrargemens. La veille il avait fait trente-six brasses 

de tresse, à un liard la brasse. « Je voudrais bien, dit-

il au concierge, régler cela, » et ayant reçu l'assurance 

que l'argent serait envoyé à sa femme, il n'insista plus. 

Ses préparatifs finis, il but un bol de vin qui lui fut of-

fert, et prit dans sa pocha un morceau de pain b'anc en 

disant qu'il n'avait pas fnirn pour l'instant, mais qu'il le 

mangerait en route. Puis il est monté résolument en 

voiture, accompagné de M. l'abbé Manceau et d'un sa-

cristain. Une forto escorto de gendarmes avait été corr-
roandée pour le voyage, 

à la jucice des hommes 

Dès le matin, une multitude considérable de T L 

et des environs encombrait la ni»™ . A I>.<,.L " e V°ch encombrait la place eu , , 

été dressé; toutes les issues étaient interceptées 

la v eille que son 

'échafauJ-aTa 't 

La femma Delaroche sachant dès 

devaitêtre exécuté le lendemain, s^taitécriïe *if tt>ï> 
accès de désespoir : « Je veux m'aller tremper lU 1* Un 

dans le sang do mon mari, dans le sarg innocent ^
ns 

tonté ayant eu connaissance de ces parohs w'Jl \at" 
de la maison H - M»cô 

ce 
,

da
.
 ce

tte femme 

I
,r

°jet et rie eau! 

un gendarme à la porte 

pour empêcher qu'elle n'accomplît 
ât qua'que désordie. 

— NORD (Valenciennes). — TENTATIVE D'AS^ 

ICIDE. — Nous avons fait connaître, dans notr< 

du 8 juin, les détails du crime commis sur la r
e

i 

;
îîfL?ie "" ei05ime qu

?
 s

'
est ei)sui

'e donné 

que nous 

IE. — Nous avons fait connaître, dans rioWnVmV"" 

de Mlle H 

la mort. Voici les nouveaux renseignemens 
trouvons dans VEcho de la Frontière : 

L'état de Mlle Julie II..., frappée mardi matin d' 

coup de poignard, est sensiblement amélioré •
 0

n 

maintenant beaucoup d'espoir de la sauver. Il 'réélit* 
aujourd'hui de renseignemens pris à bonne source 
le jeune B .. avait eu avec Mlle Julie H... (qu'i que 

connais-
sait depuis son enfance et pour laquelle i! avait conçu 1" 
attachement des plus solides) une conversation série 

peu de jours avant la catastrophe du 6 juin ; il lui f
a

j, 

alors confidence de ses projets d'avenir, en lui disant 
sait 

que son désir était de gagner une position honorable 

qui pouvait arriver en six ans, et qu'après cela il 'l'é-

pouserait. Mais il demandait qu'elle attendît patiemment 

cette époque sans écouter les propos d'autres préten 

dans. Il paraît que la jeune personne répondit peu favo 

rablement à ces avances ; elle déclara n'avoir aucune 

intention de se marier, ni avec lui, ni avec d'autres • 

qu'elle n'avait pas pour lui d'attachement comme il l'en' 

tendait , qu'elle ne savait pas pourquoi il la poursuivait 

de ses instances, et qu'enfin elle le priait de ne plus ve-

nir chez elle. Le jeune homme chargea alors de lan-

gsge, et déclara qu'il ne viendrait plus au logis' que 
pour les affaires de sa mère. 

Il semblerait que dès ce moment le projet d'en finir 

aurait été conçu par Adolphe B... Dimanche dernier, la 

ducasse d'Anzin attira la jeunesse valenciennoise et la 
bouderie des deux jeunes gens devint plus manifeste. Le 

lundi, jour où des préparatifs de suicide furent faits par 

Adolphe, il s'entretint avec des amis de la plus sûre ma-

nière de se porter un coup de pistolet. On ce fit alors au-

cune attention à ses paroles. Mardi, à sept heures du 

matin, il entra chez Mme IL.., et demanda à Mlle Cilina 

H... s'il était vrai que sa sœur et el'e allaient à Saint-

Amand. Sur une réponse sfnrmative, il fit entendre que 

Mlle Julie n'irait pas. Alors il éloigna la couturière qui 

travaillait dans la maison, entra dans la chambre du 

fond, en ferma la porte, s'avança sur Mile Julie, qui al-

lumait son f-u, et lui plongea un poignard daus le sein 

gauche. Elle jeta un cri perçant et eut la force d'ouvrir 

la porte et d'aller se jeter dans les bras de sa malheu-

reuse mère à demi éveillée. Mlle Célina H... appela au 

secours un voisin, qui vint de suite, et trouva Adolphe 

B... s'étant fait jaillir Ja cervelle et baignant dans son 

sang. L'infortuné avait pris toutes les précautions possi-

bles pour ne pas survivre à cet acte d'égarement. Il avait 

deux pistolets pour le cas où un seul ne suffirait pas, et 

il avait avalé une forte dose de sublimé corrosif avant de 

se tuer, afin da ne pas survivre si sa main mal assurée 
trompait sa volonté. 

Julie H .. ignore complètement la mort d'Adolphe 

B... elle le croit parti pour l'Allemagne où il lui disait, il 

y a peu de temps, qu'il devait aller joindre uu de ses 
amis. 

PARIS , 10 JUIN. 

- - La Cour royale, chambre des mises en accusation, 

s'est occupée, dans son audience d'hier, de la première 

catégorie des vols commis dans le faubourg Saint Ger-

main, et parmi lesquels se trouve celui si important de 

M. le baron Ladoucette. — La Cour, après avoir enten-

du le rappoit de M. l'avocat- général de Thorigny, a ren-

voyé devant la Cour d'assises treize individus accusés de 

ces- vols ; ce sont les nommés Flachat, Gauihier, Ccur-

voisier, Laire, Labru, Matthieu, Drojn, la femme Cour-

voisier, la femme Jacques, Eugerer, la femme Roche, 

Titeux et la femme Titeux. 

— LE VRAI ET LE FAUX DIDIEE. — Depuis bientôt deux 

ans ces deux hommes occupent les tribunaux militaires, 

se disputant uue condamnation aux iravaux publics pour 

désertion. Chacun des deux veut s'appeler Jean-Pierre 

Didier, être fusilier au 12« do ligne, et avoir encouru la 

peine réservée aux déserteurs. 

Le premier fut arrêté le 11 mai 1841 p?r la gendarme-

rie dans les montagnes de la Haute-Loire, au moment 

où il était occupé à des travaux sur une route publique. 

Il déclara aux gendarmes se nommer Jean-Pierre Didier, 

appartenant au 12
e
 de ligne, dont il avait déserté en 

emportant ses effets militaires; questionné sur les cau-

ses de sa désertion, il répond que c'est la maladie du 

pays qui l'a porté à méconnaître ses devoirs. 

Cet homme est conduit à Lyon ; traduit devant le 

2» Conseil de guerre de la T division, il renouvelle ses 

aveux, soutient n'avoir emporté que' sa veste d'unifor-

me et son bonnet de police, laissant les autres enets 

dans son sac. , 
Un capitaine du 12" de ligne certifie qu'un homme de 

ce nom est inscrit sur Je registre matricule de la com-

pagnie qu'il commando. De plus, un caporal et deux fu-

siliers viennent déposer devant la justice qu'ils le recon-

naissent comme ayant passé quelques jours à la compa-

gnie, et certifient son ider.lité. , 
En préser ca de ces témoignages, le 2

e
 Conseil a 

guerre de Lyon condamne ce Jean Pierre Didier a 

peine de cinq années de travaux publics. , 
Ce condamné subit l'exposition publique delà paraoo 

militaire, endosse la casaque des condamnés, et 1" 

pour les ateliers de Belle-Isle ou d'O'eron. , 
Quelques mois après cette condamnation, la gena* 

merie du Rhône arrêta à St-Elienne un individu fl"
1 a

L 

clara se nommer Jean-Pie/re Didier, fusilier au M 

liane, d'où il avait déserté en emportant des enets & 

taires. Dans ce moment, le 12
e
 da ligne opérait w> 

changement de garnison; il quittait Lyon pour vem 

Paris. . . , T>
or

;<s où 
Le nouveau Jaan Pierre Didier fut amené a 1 aru, . 

, il fut traduit devant le 2' Conseil da guerre de a* 

vision. Ihns le* premiers actes de hnfoW
0
'

1
'
 v 



connaître la condamnation prononcée déjà a Lyon, 

' éc'utée contre un individu dont l'identité avait été 
et

 tée t»ar trois personnes du môme régiment. 
8T

T ns deux disaient: «Je suis le vrai Didier. » Celui 

j.nlé-ron accusait d'imposture "le Didier de Paris, et le 
d

----
r
 de Paris soutenait que l'autre était un faussaire, 

' i ou nom et de son délit. 

Didier de Paris ayant dit connaître 

Didif 
qui 

s'emparait de 

revendant, le 
onnellement d

eux
 sous-officiers du 12" de ligne, les 

Pommés Lgguilbaumie et Pléaut, M. le commandant-

uorteur Mévil les interrogea, et ceux-ci, sous la foi 

^germept, ayant attesté connaître cet individu, ils cer-

ilfièrent son identité. 

Le 2
e
 Conseil de guerre de Paris, en présence de dé-

lations
 auSh

j positives, et surtout de l'aveu du préve-

déclara celui-ci coupable de désertion, sans la cir-
r
'

U
n?tance aggravante d'avoir emporté les effets militoi-

C
°
s
 et le condamna à trois an3 de travaux publics. 

r
^La peine allait être exécutée comme l'avait été celle 

jftiyon lorsque le ministre de la guerre, informé de 

ettei double condamnation, donna l'ordre de surseoir à 

(04 «xécution. Il se fil rendre comple.de ces deux pro-
6
 .dures contradictoires et inconciliables, < t d'office un 

°ourvoi en cassation fut formé. La Cour, par un arrêt 

LA nous avons fait connaître, et en exécution de l'arti-

443 du Code d'instruction criminelle, cassa et an-

nula les deuxjugemens, et renvoya les deux condamnés, 

en état de prévention, devant le l'f Conseil de guerre de 

Paris, pour y être jugés contradictoirement. • 

En' exécution fa cet arrêt. M. le ministre delà guerre 

a fait transférer à Paris le condamné des ateliers d'Ole-

ro'a ■ et, sur l'ordre de M. le lieutenant général com-

maniant la I
rB

 division, M. le commandant-rapporteur 

Courtdîs-d'Hurbal a été chargé de la nouvelle informa-

Ai'tisi, après avoir occupé si longtemps la justice de 

tous les degrés, le vrai et le faux Didier vont se trouver 

face à face, devant les mêmes juges, et cette fois encore 

cbacuQ-d eux persistera peut-être à réclamer la con-

damnation aux travaux publics comme un bénéfice at-

taché à son nom. 

ETRANGER. 

— IRLANDE (Waterford), 6 juin. — Nous avons vu arri-

ver ici avant-hier le bateau à vapeur le Rhadamanthe, 

partant cinq compagnies du 61
e
 régiment. La troupe 

était en armes sur le pont, le sac sur la dos et la baïon-

nette au bout du fusil. Un sergent et quatre hommes 

furent envoyés à terre. Le sergent demanda à l'officier 

du port qui venait les reconnaître si tout était tranquille 

dans la caserne. « Sans doute, répondit l'officier. — Les 

rebelles ont donc pris la fuiie à notre approche, dit le 

sous officier. — Les rebelles! nous n'en avons pas vu, 

a répliqué son interlocuteur. » 

Il est résulté des explications ultérieures, que lord 

Grey, le lieutenant d'Irlande, trompé par des renseigne-

mens qu'il avait lieu de croire authentiques, s'est laissé 

persuader que tout était à feu et à sang dans la ville da 

AVaterford, et que les insurgés s'étaient emparés du 

château; il s'était hâté d'y envoyer des troupes. C'est un 

de ces hoax ou mystifications grossières qui deviennent 

de jour en jour plus à la mode dans les Iles Britanni-
ques. 

— PRUSSE (Barlin), 2 juin. — LA FEMME A LA TÈTE DS 

MORT. — Pendant une huitaine de jours, l'hôtel de Rome, 

un des premiers établissemens dans sou genre de notre 

capitale, et qui est situé au cours des Tijleuls (unterden 

Linden), la p us belle promenade de Barlin, a été assiégé 

tous les soirs par une foule immense d'individus appar-

tenant à la populace, qui demandaient à grands cris : 

« La dame ensorcelée ! la dame diabolique! la comtesse 

à la têie de mort! la femme damnée! etc.,» et qui, de 

temps à autre, accompagnaient leurs vociférations de 

voies da fait, et lançaient des pierreâ et de la boue con-

tre les croisées de l'hôtel et des maisons voisines, et 

contre les personnes qui s'y présentaient. La gendarme-

rie était impuissante contre ces rassemblemens, car à 

peine les avait-elle dispersés, qu'ils se formaient de nou-

veau sur un autre point, et regagnaient peu à peu le 

terrain perdu. Pour en finir, force fut d'occuper militai-

rement avec divers régimens tous les abords du cours, 

pour empêcher l'entrée de toute personne suspecte de 

vouloir renouveler les désordres. Un très grand nombre 

dès perturbateurs ont été arrêtés. 

Voici la cause de ces petites émeutes. Dans le com-

mencement de 1841, un jeune commis de nouveautés de 

Breslau (dans la Silésie prussienne), le sieur Pfluge&ter, 

qui avait pris le nom de baron de Donaubourgshausen, 

s'était logé à l'hôtel de Rome, et après y avoir fait, pen-

dant tout un mois, bonne chère et grand feu aux dépens 

de l'hôtelier, un beau matin il leva le pied, et emporta 

non seulement ses effets à lui, mais aussi les draps du 

lit, et quelques objets de prix qui garnissaient la cham-

bre qu'il occupait. L'hôtelier porta plainte à la police, 

qui ne tarda pas à découvrir le fugitif, et le livra à la 

justice, qui fit expier au prétendu baron da Donau-

bourgshausen ce qu'il appelait se3 égaremens, par un 

séjour de deux années dans la maison de force de Pots-
dam. 

Cet individu ayant été dernièrement remis en liberté, 

songea à se venger sur le maître, de l'hôtel de Rome, et 

"à cet effet il résolut de tirer parti d'une tradition popu 

laire de la Marcha de Brandebourg, qui remonte au 

douzième siècle, et qui est aussi répandue dans nos con 

trées que celle du Freyschutz ( Robin des Rois ) l'est en 

Souabe. Voici la substance de cette tradition : 

Cunégonde, jaune et belle veuve d'un comte tué dans 

les Croisades, alla en pèlerinage à Jérusalem, où elle fi 

vœu, sur le Saint-Sépulcre, de se faire religieuse dès son 

retour en Allemagne. Rentrée d&ns sa patrie, la jeune 

femme, oubliant que par caî engagement sacré elle était 

devenue en quel -me sorte fiancée du Christ, s'éprit d'a-

mour pour un châvalier saxon, la suivit à la guerre, et 

finit par l'épouser. La punition de ce sacrilège ne se fit 

Pas attendre longtemps. La première nuit de son 

ntmige, Cuaégonda ressentit subitement des tiraille 

■nens vio'ens et très douloureux dans les muscles du vi-
8a

ge; elle se leva, alluma une lampe, et courut vers sa 

l'ace j mais quel no fut pas son effr. i, en voyant que 

toutes les ch airs de sa tête et de son cou avaient dis-

Pwu, et qu'elle no portait sur ses épaules qu'un crâne 

hideux, épouvantable image de la mort. 

,' La tradition ajoute que Dieu condamna cette femme 

? Parcourir sans cassa l'Allemagne d'un bout à l 'autre 

Jusqu'à la fia des siècles, pour effrayer toutes les person-

nes qui voudraient imiter son exemple. 

La peuple ele notre pays croit non seulement à l'exis-

tence perpétuelle de la'-comtessa à la tête de moit, mais 
11
 est aussi persuadé que la vue de ce juif-errant féminin 

• P°
r
.
l
c bonheur, et il y a encore chez nous main.e et 

Mainte bonne vieille qui prétend l'avoir aperçue traver-

sât les airs, et qui affirme avoir, peu de temps note;, 
8*8 à k loterie. 

n
 Pflugeister insinua donc adr itement a'ix persan -
e

$ crédules da la populace, que ce pers nt âge mys-
rt

^
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 se trouvait à 1 hôtel de Rome, et que le maître de 

j
 et

ablissement le cachait, pour jouir lui seul de tous 

k
 av

antag(g que sa présence pourrait procurer. Les 

twnesgens y crurent, et se réunirent devaut l'hôtel, 

pour voir eux aussi, la comtesse à la tête de mort; leur 

nombre fut grossi par des curieux, puis par des oisifs.et 

des malintentionnés s'y joignirent, et ainsi desrassem-

bhmens d'abord inoff. nsifs ont dégénéré peu à peu en 
émeutes. 

Pflugeistrr est de couveau arrêté , et sera traduit de-

vant les Tribunaux avec ceux qui se sont rendus cou-
pables de ces excès. 

Mais ce n^est pas le seul procès auquel celte affaire 
aura donné naissance. 

A Berlin , il y a un certain nombre de maisons publi-

ques tolérées par la police, comme elles le sont dans la 

plupart des grandes villes ; il s'en trouve plusieurs qui 

étalent un luxe et une magnificence des plus extraordi-

naires, et que, pour celte raison , l'on distingue par l'é-

pi hète de^orne/im,mot allemand qui signifie de qualité. 

Les habituées de ces établissemens sont dans l'usage de 

se promener tous les soirs d'été , quand le temps le per-

met, dans de brillans équipages , sur le cours des Til-

leuls, qui est le rendez- vous des fashionables berlino's; 

aussi ces promenades n'ayant pu avoir lieu pendant les 

soirées des rassemblemens devant 1 hôtel de Rome, les-

quels, au surplus, avaient aussi empêché le beau monde 

deserenlre aux des Tilleuls, les entrepreneurs des mai-

sons dont il s'agit réclament de la police , qui s'est en-

gagée à garantir de tout trouble leur étrange industrie, 

une indemnité dont on dit que le chiffre est extrêmement 

élevé. La police a refusé de l'accorder, et les parties qui 

se prétendent lésées vont tenter la voie judiciaire pour 
obtenir la réparation de leurs pertes. 

Les demandeurs se proposeraient, disent-ils, de jus-

tifier cette incroyable prétention, par la production de 

registres et de pièces, mais les scandales que ce procès 

doit nécessairement révéler resteront cachés au public ; 

chez nous, en effet, toutes les procédures se font par é-

crit et à huis-clos, et la censure des journaux n'a ja-
mais été plus sévère qu'aujourd'hui. 

VARIÉTÉS 

L'ESCLAVAGE AU BRESIL. 

Dans les premières années de la conquête du Brésil, 

aucun règlement positif n'émanait de la métropole pour 

protéger les Indiens, ou pour s'opposer à leur destruc-

tion. Durant leurs guerres avec les Portugais, ils étaient 

fréquemment réduits en esclavage et conduits d'une ca-

pitainerie dans une autre, pour que leur asservissement 

piésentât plus de sécurité, ce qui pouvait bien être re-

gardé comme une sorte de traite des Peaux Rouges. Plu-

sieurs tribus disparurent sous ce régime. 

En 1570 un règlement de don Sébastien, roi de Por-

tugal, essaya de le modifier, et déclara les Indiens li-

bres. Il resta sans exécution. En 1595 un édit de Phi-

lippe II réduisit à dix ans le nombre des années de 

captivité imposées aux Indiens condamnés à l'esclavage 

Ên 1605, un r ouveau règlement déclara les Indiens h 

bres. L'année 1609 vit paraître de nouvelles ordonnances 

en leur laveur. Ea 1611, des pejnes sévères furent ja 

fligées à ceux qui se trouveraient en contravention avec 

les lois favorables aux indigènes. Ce ne fut toutefois 

qu'en 1755, sous le ministère du célèbre Pombal, le Ri-

chelieu de la Lusitanie, que les aborigènes furent défi 

nitivement déclarés libres. Ce privilège fut peu respecté 

des Portugais, gouverneurs de provinces, ennemis acliar 

nés du pays. Tout changea enfin en 1822, quand le Bré-

sil se sépara de la métropole. Le nouvel empereur confia 

ce pouvoir provincial à des mains brésiliennes, capables 

d'acliver ce moyen de civilisation en employant des bras 

acclimatés, précieux pour l'agriculture, et en relevant 

dans leur dignité d'hommes ces enfans du désert, dont 

la civilisation se rattache à la prospérité de leur sol natal. 

Les colons, pour protéger leurs cultures colore les 

dévast t ons des Indiens sauvages, ont organisé et armé 

des détachemens d'Indiens civilisés, qui leur font une 

guerre d'extermination. Ils habitent en général le dis-

trict de Mugi das Cruzas, et sont commandés par des 

officiers Paulistes. Leur chapeau pyramidal, leurs cui-

rasses de coton piqué, à l'épreuve des flèches empoison-

nées se3 Barbares, leurs larges tremblons, qu'ils bour-

rent de balles et de chevrotines, et dont l'atteinte est 

inévitable, les ont rendus [la terreur des peuplades no-

mades qui errent dans les environs. Eparpillés en tirail-

leurs, il -j se glissent dans l'épaisseur des fourrés, et tom-

bent sur un campement av<mt que le sauvage, dont 

l'ouïe est si fine et l'odorat si subtil; puisse deviner leur 
approche. 

Des bandes de nègres marrons désolaient, en 1829, 

les alentours de Rio Janeiro, où ils se livraient aux ac-

tes de la plus atroce barbarie. Toute la garnison de la 

capitale, employée depuis un an contre ces malfaiteurs, 

voyait ses rangs s'éclaircir de jour en jour. Le plomb 

meurtrier abattait le soldat avant qu'il tût pu voir son 

ennemi. Ce fut alors que l'empereur eut l'idée da faire 

veair de ces troupes indiennes, habituées à cette guerre 

d'escarmouches et de bois vierges. Un mois après l'arri-

vée de cette poignée d'hommes aventureux, les bandes 

de nègres-marrons qui avaient résisté à une armée é-
taient anéantie. 

Le collier de fer est la punition ordinaire du noir ac-

coutumé à fuir. La garde de police a la consigne d'ar-

rêter tout esclave qui le porte, trouvé de nuit daus la 

ville, et de le détenir jusqu'au lendemain. Le maître, 

averti, va chercher alors son nègre ; on le fait conduire 

.par un soldat à la prison de correction des esclaves, nom-
mée le Castel. 

La même mesure est exécutée sur tous les chemins, 

hors de la ville, parles capilaos do matto ( capitaines 

des bois), espèce da gardes champêtres, sans uniforme, 

escortés de nègres rôdeurs, leurà affidés, poursuivant les 

fugitifs sur les grandes routes et jusque dans l'intérieur 

des plantations eù ils s'introduisent quelquefois. Le pro-

priétaire qui perd un esclave à Rio Janeiro, va en faire 

aussitôt la déclaration à l'intendance de police, où il dé 

pose le nom et de signalement du fugitif: Il renouvelle 

cette démarche chez les divers capitaos do matto des 

faubourgs de la ville ; et dès que le l'ugilif est pris, le ca-

pitno do matto le ramène garrotté à la maison de son 

maître, c ù il reçoit la gratification d'usage, 4,000 reis 
(25 francs). 

Le collier da fer est surmonté d'une eu de plusieurs 

branchas, également de fer. lesquelles servent non seu 

lement à le rendre ostensible, mais encore à donner 

prise à celui qui veut saisir le nègre, surtout lorsqu'il 

oppose da la résistance. En appuyant avec vigueur sur 

la branche, la pression se fait sentir de l'autre cô'é du 

collie-r qui relève avec ferce la n âchoire du capturé, 

douleur 8ff. euse qui le fait bientôt céder, surtout quand 

la pressioa se renouvelle par secousse. 

Quelques maîtres, plus doux, surtout quand il s'agit 

d'une jeune négresse pour la première fois fugitive, se 

contentent de lui faire mettre le collier da fer. Ordinsi 

rement, en pareille circonstance, on fait préalablement 

appliquer à l'esclave cinquante coups de fouet, et le dou 

ble en cas de ré.idive. Ou augmente M9& le châlimen 

en lui attachant une chaîna du poids da 30 à 40 livres 

adhérente à un aur-:eau rivé au bas de la jambe, et don 

l'autre extrémité est fixée autour de la taille. Si l'esclave 

est encore enfant, ou lui attache une chaîne du poids de 

t^iv̂ r*£eulemcnt, dont une extrémité est rivée au 

pied; et [autre à un billot de bois qu'il pose sur sa tête 

pendant son travail, ou qu'il laisse traîner dans ses cour-

ses; inutiles précautions, du reste, contre la passion de 

la fuite, bien naturelle et toujours dominante chez les 
nègres. 

Un magnifique nègre , excellent cuisinier ; employé 

dans une maison opulente de la ville , après avoir été 

ramené et corrigé plusieurs fois , sans pouvoir renoncer 

à sou désir ardent de fuir, supplia son maître de le faire 

enchaîner à sa table da cuisine, auprès de laquelle il vi-

vait paisible depuis trois ans, vaquant avec patience aux 

travaux de sa profession. 

Uu autre esclave était surchargé de fers depuis six à 

sept ans, au point de ne touvoir courir. Agile cepen-

dant, et d'une constitution robuste, il n'en continuait 

pas moins son service avec activité. Vaincu par cette 

résignation, son maître, cédant à un mouvement natu-

rel de compassion, commence à alléger successivement 

le poids de ses fers, en récompense de son excès de 

zèle, *et finit par ne plus lui laisser qu'un g<os anneau 

de fer rivé autour du cou, et que le col de sa chemise 

pouvait dissimuler encore. Sur ces entrefaites, le maître 

fait une maladie, pendant le cours de laquelle le r ègre 

lui prodigue de nouveau des preuves sincères d'atta-

chement. Enfin rétabli, il dit à son esclave: « Ja vais 

te faire enlever tes derniers fers ; mais ne fuis plus, ou 

je ta fais mourir sous les coups. » Eh bien ! le malheu-

reux nègre ne put résister un mois à cette soif inextin-

guible de liberté si naturelle ch* z l'homme. Repris une 

dernière fois, il ne sort plus même seul en commission, 

à l'heure qu'il eet, quoique chargé d'un poids énorme 

de fera, qu'il conservera probablement toute sa vie. 

C'est dans la rue de la Prahinha, connue par ses ate-

liers de grosse serrurerie pour la marine, que sont si-

tuées les boutiques eù l'on forge spécialement tous les 

instrumensde correction à l'usage des nègres : chaînes, 

colliers de toutes grosseurs, entraves en compas, bottes 

de ftr, . poucettes ( instrument capsb 'e d'aplatir les 

pouces jusqu'à intercepter la circulation du sacg et dont 

les capitaos do muttos se servent pour faire avouer au 

fugitif le r.om et la demeure de son maître). 

Comme tous les ouvriers de ces boutiques sont escla-

ves, c'esfrà eux qu'on s'adresse pour forger et river ces 

appareils "de correction destinés à d'autres esclaves. 

L'ouvrier qu'on emploie en est souvent lui-même sur-

chargé durant son travail. L'esclave, devenu correcteur 

par soumission à son maître, est sans compassion pour 

son semblable. Indolent, il végète où il se trouve, se 

complaît dans son repos, et fait de l'oisiveté ses délices 

La prison est pour lui un asile de paix, où, sans crainte, 

il lui est permis de contenter son farniente, indomptable 

penchant qui remet sans cesse le fouet à la main des pré-

posés qui le surveillent. 

Pour lui l'amour est moins l'élan du cœur qu'une in-

domptable frénésie des sens. Quand il en a senti l'ai-

guillon, rien ne peut le retenir; il fuit la maison da ses 

maîtres, il s'expose aux plus cruels châtimens; mais 

g'âce à la mobilité de ses fibres, conduit en prison, 

tout sanglant encore de la correction qu'il vient de su 

bir, il oublie ses douleurs au son du chétif instrument 

africain à cordes dont il s'accompagne, en improvisant 
quelques paroles sur son malheur. 

Cet état de nature s'améliore chez le créole ou nègre 

né au B'ésil. Beaucoup rachètent leur liberté; et ion 

cite à Rio-Janeiro bon nombre de médecins, d'avocats, 

de chapelains, d'anciens militaires et de musicien? nè-

gres, anciens esclaves qui ne sont pas, tant s'en faut, 
dépourvus de mérke. 

Nous avons parlé de la punition du fouet. Un mot en-

core sur ce sujet. Bien que le Brésil soit la contrée du 

Nouveau Monde où l'on traite le nègre esclave avec le 

plus d'humanilé, le besoin de maintenir dans le devoir 

cette nombreuse population à demi sauvage a forcé ja 

égislation portugaise à rendre dans son Code pénal la 

peine du fouet applicable à tout nègre coupable d'une 

faute grave envers un maître, telle que la désertion, le 

vol domestique, des blessures faites dans une rixe, etc. 

Alors le colon requiert l'application de la loi et ob-

tient de l'intendant de police la faculté de déterminer, 

"on la nature du délit , le nombre de coups de fouet 

que métite le coupable , depuis cinquante jusqu'à deux 
cepts. 

Le maximum de cette peine s'administre en deux fois, 

à un jour d'intervalle. Le terme moyen est le plus en 
usage. 

A Rio Janeiro et dans les grandes villes de l'empire, 

le maître qui a de justes raisons de châtier sou nègre le 

fait conduire par un soldat de police au Calaboço , mai-

son d'arrêt où il est écroué sur la présentation et le dé-

pôt de l'autorisation requise , laquelle mentionne , avec 

les noms et prénoms du délinquant, ta faute qu'il a com-

mise, et le nombre de coups.de fouet qu'il doit rece-
voir. 

Presque tous les jours, entre neuf et dix heures du 

matin, on voit sortir la chaîne des esclaves à corriger, at-

tachés deux à deux par le bras, et conduits par un déta-

chement de gardes de police au lieji désigné pour l'exé-

cution. Il y a des poteaux de correction plantés sur toutes 

les grandes places des villes, pour y fa re alterner cet e-

xemple de punition, à l'issue duquel les fustigés sont re-
conduits à la maison d'arrêt. 

Quand ils ont été réincarcérés, l'exécuteur, qui est un 

forçat coir,reçoit le droit de pataqua (2 francs) par cha-
que coup de fouet qu'il a distribué. 

De retour dans la prison, le patient est soumis à une 

seconde épreuve non moins douloureuse que la pre-

m ère, c'est le lavage de la plaie ave c du vinaigre mêlé 

de piment : opération sanitaire qui, dans ce climat brû-

lant, empêche les écorchures de s'envenimer. Il est en-

core d'usage, quand le nègre est très nerveux, de le faire 

saigner sur-le-champ, précaution da rigueur qu'on prend 
avec toutes les négresses. 

La loi permet encore au maître de laisser son nègre 

en prison moyennant une rétribution journalière, soit 

pour le punir davantaga, soit pour attendre ie momei .t 

de le revendre. Jusqu'ici la punition n'est qu'excessive-
ment rigoureuse; elle va devenir barbare : 

Le tribunal ciiminel condamne à mourir fous le 

fouet le nègre calhember, fugitif arrêté comme chéfé 

de^quilombo, chef d'un rassemblement de nègres mar-

rons qui ont fondé June espèce de village au sein de 

quelque forêt vierge, village qui ne s'approvisionne que 

par des vols exécutés de nuit dans [les habitations voi-
sines. 

Ce condamné, dont l'aspect évouvanle la populace 

qui l'environne et le suit, sort de sa prison enchaîné et 

conduit par l'exécuteur. Il porte un écriteau sur lequel 

est tracé en gros caractères : Chéfé de Quilombo, et qu'il 

recevra trois cents coups de fouet en plusieurs jours et à 

intervalles. Le premier jour, on lui en assène cent, ap-

pliqués par trente sur différentes places publiques où il 

est successivement conduit. D'ordinaire la dernière exé-

cution, qui rouvre les plaies déjà profondes, attaque quel-

ques grosses veines et détermine un épanchemeut de 

sang tel, qu'à son retour à la prison le nègre tomba en 

défaillance et succombe eu proie à une attaque de téia 
nos. 

Le Code criminel infl ge encore la condamnation aux 

ivaux forcés à l 'esclave dont le délit est de nature à 

être jugé par les Tribunaux. Dans ce cas, le colon, frus-

tré de toute indemnité, perd son nègre, qui est conduit 

sur un des pontons mouillés dans la b;ie, et grossit Je 

nombre des galériens débarqués chaque jour à 1 arsenal 

de la marine et distribués comme ouvriers dans les ate-

liers du gouvernement. -

Le peuple vante l'habileté de l'exécuteur actuel qui, 

relevant le bras lorsqu'il applique le coup de fouet, ef-

fleure aussitôt l'épiderme et met la plaie au vif dès le 

troisième coup. 

11 conserve le bras levé pendant un intervalle de quel-

ques secondes entre chaque coup , pour en marquer le 

nombre, qu'il compte à haute voix, et pour conserver sa 

force jusqu'à la fin de l'exécution. Du reste, il a soin de 

fabriquer lui-même l'instrument de correction dont il se 

sert, afin que cet instiument le seconde bien dans le 

résultat exigé. C'est un grand martinet d'un pied de long, 

armé de sept à huit lanières de cuir, épaisses, séchées 

au soleil et torses comme des mèches de tire-bouchon. 

Cet instrument incisif ne manque jamais de produire 

son effet, tant qu'il est bien sec; mais dès que le saDg 
dont il s'est abreuvé commence à l'amollir, le bourreau 

le remplace par un des cinq ou six autres qu'il a jetés à 
terre tout près de lui. 

La bande des condamnés se range de front devant le 

poteau où l'exécuteur achève les coups de fouet ordon-

nés. De tous les assis tans les plus attentifs au nombre de 

coups qui se distribuent, spnt les nègres' formant l'ex-

trémité du groupe qui attend la correction, parce qu'ils 

sont destinés à remplacer le patient qu'on expédie le 

long du pao de paciencia (poteau de patience). On voit 

leur tête s'abaisser à mesure que le nombre des coups 
augmente. 

C'est à ce poteau de douleur qu 'on juge du caractère 

de l'esclave fustigé et des nuances d'irritabilité de son 

tempérament nerveux. Il y a des exemples de diminu-

tion du nombre de coups ordonnés, en raison de l'épui-

sement d'un individu trop impressionnable. 

Quoiqu'il soit strictement garrotté à ce poteau perpen-

diculaire, la douleur lui donne la force de se dresser 
sur la peinte des pieds à chaque coup qu'il reçoit, mou-

vement convulsif répété tant de fois , que le frottement 

du ventre et du haut des cuisses de la victime laisse sur 

le poteau une empreinte qui le polit et qu'on remarque 

sur chacun des poteaux élevés sur les places publiques. 

Quelques-uns de ces condamnés (et ceux là sont le 

plus à craindre) affichent une grande énergie de carac-

tère et souffrent en silence jusqu'au dewiier coup de 
fouet. 

A peine le nègre a-t-il été délié du poteau, qu 'on la 

fait coucher à plat ventre par terre, afin de ne pas pro-

voquer Pépanchement du sang. Ses plaies, recouvertes 

d'un pan de sa chemise, sont ainsi soustraites à la piqû-

re des nombreux essaims de mouches qui en recherchent 
la hideuse pâture. 

Enfin, l'exécution achevée, chaque condamné rattache 

son pantalon; et tous, accouplés deux à deux, retour-

nent à la prison so-us la même escorte. 

Ces exécutions publiques, rétablies dans toute leur 

rigueur en 1821, ont été supprimées en grande partie en 

1829, et ne se font plus que sur une place peu fréquen-

tée, voisine de la prison du Castel, qui a remplacé le 

Calaboço. démoli par suite de l'accroissement de l'Ar-
senal de l'armée. » 

Un mot, en finissant, sur le tronco, antique instrument 

de gêne qu'on rencontre chez presque tout Brésilien pro-

priétaire d'un bien de campagne. Il est formé de deux 

pièces de bois longues de 6 à 7 pieds, qui s'assemblent 

à l'une des extrémités par une charnière de fer, à l'autre 

par un moraillon à cadenas, dont le feitor (régisseur) 
garde la clé. 

L'effet de cette entrave est de rapprocher et d'ajuster 

étroitement les deux demi-partjes des trous ronds dont 

elle est percée, et à travers lesquels sont retenus les poi-

gnets ou les jambes, et quelquefois le cou des torturés. 

Cet instrument de correction est ordinairement déposé 
sous une remise ou dans une soupente fermée. 

C'est dans cette attitude atroce,qui ressemble à la canga 

chinoise, que l'on contraint le nègre vicieux à attendre 

le châtiment qui lui est réservé. Ou entrave aussi chaque 

soir l'esclave subjugué par Vamour, qui ne cherche qu'à 

s'absenter la nuit. Mais le nègre radicalement mauvais 

sujet subit sans interruption cette torture jusqu'à ce qu'on 

le vende à un habitant des Mines qui l'emploiera dans ses 
exploitations. 

■ Ce qu'il y a de certain, c'est que presque toujours, 

pendant cette correction, on voit l'esclave apathique en-

durer patiemment la punition qu'il sait avoir méritée, 

se résignant sans peine à un mal qui est pour lui plutôt 
de l'ennui que de la douleur. 

E. M. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 15 juin, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois^et 
72 francs pour l'année. 

— Par extraordinaire, l Opéra donnera demain dimanche 11 
a 24

e
 représentation de Charles FI. Mmes Dorus-Gras, Stoltz, 

MM. Levasseur, Baroilhet, Massol, Marié et Canaple rempliront 
'es principaux rôles. 

— A l'Opéra-Comique, l'incertitude du temps et l'excellent 
choix du spectacle, qui se compose aujourd'hui dimanche du 
Domino noir et du Postillon de Lonjumeau, feront salle 
comble et bonne recette. 

KiShirairle. — Beaux-Arts. — Magique» 

— Le livre que publie M. Viollet sur les Bourbons d'Espa-
gne comprend une période de près d'un siècle et demi, d'un 
haut et puissant intérêt, semée de vicissitudes innombrables 
et donnant cette moralité politique : qu'il a suffi, pendant plus 
de cent ans, de l'union intime de deux peuples également 
braves, également généreux, pour triompher de conféJôralions 
formidables. L'auteur se place souvent à un point de vue 
nouveau pour juger les hommes, les choses, et leur imprime 
ainsi une physionomie originale. L'Histoire des Bourbons 
d'Espagne nous semble appelée à un grand succès. 

Sl**«4»*S» tïu 11 juin 

Onfftâ. — Charles VI. 
FRANÇAIS. — Iphigéuie, l'Avare. 
OPÉRA-COMIOUE. — Le Postillon, le Domino. 
ODÉON. — Mlle Dose, Lucrèce. > 

VAUDEVILLE. — La Grisette, Hermance.une Dame, Brutus. 
VARIÉTÉS. — C'est M. qui paie, Le Métier, la Fée, Vendetta. 
GYMNASE. — Georges, l'Assassin, Lucrèce, Voltaire. 

PALAIS-ROYAL.— Lune, Conseil, la Fille de Figaro, Entre Ciel. 
PORT£-ST-MARTIN. — Dîners, Deux Serruriers, Fils mal gardé. 
GAITÉ. — La Perle, Deux Malipiéri, Mauvais Père. 

AMBIGU. — Cardillac, l
r

* des Femmes et le Secret, Jacques. 
CIRQUE DES CSIAMPS-ÉI.YSÉES. — Exercices d'equitation. 
COMTE. — Une Fille, Fénélon, Diane. 
FOLIES. — Hi ' 

DÉLASSEMENS. 

lisquet, Jeanne, Ni Jamais, les Anglaises. 
— L'Année bisstxti'e, Sainte-Catherine. 

CoNCERT-s-.ViviïNBE.--Concert tous les soirs. Entrée; i fr» 
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GAZETTE SPECIALE DES CHEMINS DE FER. 
, une prime ae ou irancs et donnant droit a la réception du Journal ; cinq titres donnent ce droit pendant tonte la durée de 
i close le DIX JUIN et le SEIZE pour les départemens. Il n'est pas besoin d'i 

TITRES 

la société 

AU PORTEUR 

MÊME APRÈS 

DE 200 francs, remboursables tous les ans avec 

LEUR REMBOURSEMENT. La souscription sera close le DIX JUIN et le SEIZE pour les départemens. Il n'est pas besoin d'insister sur le succès réservé à cette feuille 
au moment eu tous les esprits sont, tournés vers 1 industrie des Chemins de f

cr;
 du reste le gérant prend l'engagement formel de rembourser les titres en cas de perte. Les Bureaux sont rue Montmar-

A viaTST^i^3 

re, 158, au coin de la rue des Jeûneurs. — NOTA. ON REÇOIT EN PAIEMENT LES ACTIONS DES CHEMINS 

ESSAI SUR L'IDIOTIE . 
Proposition sur V.Education- des Idiots, 

Mise en rapport avec leur degré d'intelligence; 

Par le dorteur BELHOMME. 

Plésident de la Société médicale d'Emulation, directeur de l'Etablissement des Aliénés, rue de Gharonne. 

A Paris, chez G. BA1LLIÈRE, 13 bis, rue de l'Ecole- de-Médecine. 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE de MM. VIDECOQ, 3, place du Panthéon, à Paris. 

JKT SJ 1* SES DIVERSES 

DE LÉGISLATION. DE POLITIQUE, DE MORALE , 
Far M. EVARIST15 11AYOUX, — Un vol. in 8°. Prix : t francs. 

ORNK.vIKlVS EUT CHASIVRE IlIPEBMflABLE breveté. 
Ces ernemens sont les seuls qui oppotent à l'action de l'air une résistance à (oute épreuve , leur pose ne nécessilan 

Aucune préparation na d'ouvriers spéciaux, permet de les décorer à l'avance; Ils sont d'une exportation facile à cause de 

teur légérfté, et conviennent par la pureté des contours, à l'embellissement eilérieur et intérieur des édifices. — Le suc-

4èS de vonne dont jouissent les o'nemens en CIIANVRK IMPERMÉABLE ne s'explique que par leur solidité et leur bonmar 
ché. — ÇÉPOT CENTRAL, BOULEVARD «AliNT-MARTlIN, 57. 

inliCOMMERCE^PARFUMERIE 
Dans les Départemens et à l'Etranger, ON TROMPE les Négocians et Débitans de Parfumerie en leur vendant . 
fions DiFtÉRENS NOMS , POUR DU SAVON-PONCE , des savons auxquels de vils imitateurs attribuent 
faussement les mêmes propriétés. L'inventeur breveté de cet utile produit, prévient que chaque pain est revêtu 
«'une étiquette portant SAVON-PONCE, breveté du roi, rue J.-J. Rousseau, 5, o Paris. 

Société OEnophile 

AU BON PASTEUR Rue Sainl-Honoré, 167 et 169, 
cl rue du Coq, 10, 

près du Palais-Royal. 

Seule maison a prix fixe invariable 
On marque en chiffres connus. 

AU COMPTANT. 

IIABILLKMENS et LINGERIE CONFECTIONNES l'OUR HOMMES , en tous genres. — Draps cl nouveautés d'Elbeur, Louviers 
et Sedan, de MM. Ttacol , Banjeàn, Cimfo-Grtdaine. — Quatre coupeurs des plus habiles sont dans l'établissement même; par ce 
moyen , MM. les acheteurs pourront se Taire habiller sur maure et à des prix bien intérieurs A ceux des meilleures maisons de Taris 
et auront le tluà sur plus de 2,0 o pièces d'étoiles. — Les vètemens faits sur mesure spéciale, se paient, en plus des prix fixés, sa-
voir : Habits, Redin -oies et Paletots , 5 fr. ; Robes île chambre, Pantalons et Gilets , 2 fr. — On se charge des livrées. 

Habits, forme nouvelle, à 55, 65, 75 r. 
Redingote» , id. 45, 55, 65, 75 f. 

Idem., mérinos double . 45, 00 f. 
Paletots , forme nouvelle, 10 f. 50, u f. 40 r. 

Robes de chambre , 15, 25, 65 f. 
Paletots garantis imperméables, 35, 50, 60 f. 
Paletots satin et Casimir noirs, 16, 25, 30 f. 
Pantalons, nouv. de print. , 22, 25, 32 f. 

2 ,000 Pantalons d'été, 5 f. 50, Il t , 15 r. 
3,000 Gilels de saison, 3 f. 75, 15 f., 22 f. 
Chemises, Cravates, Foulards, Gilels de fla-

nelle et Bretelles. — PRIX DI FABRIQUE.. 

i MM. les actionnaires ri» 1. 

de France sont prévenu, „^/
0clélé d

« Met, 
articles 51 et 52 des sta * lerm<'« de, 

générale extraordinaire au alieTi
aSSemb

'£ 
prochain, à 7 heures du soir f S > ui»« 
société, rue Notre-DameZ^^ ?«,'« 

*" Pr«»«it >ve< n,i
LU

 oauj i,"?, ' M 
•xclt. r.ppéu,,

 r<UMit u âl
 » «t,

ni;> u 

^.tMt'it., détruit 1. con .tip .Uon l\l"éH* 
ph.r .N«uve-<U.-P,ti».ch.rap

0
;«

L

4

4
"°". 

Le flacon 3 fr. S'adresser i'e"^^' 

ÉTIIODE PURGATIVE LERav 
son de sanlé autorisée où on û Mil -
S'adresser Palais-Royal 

du jardin, au direcleur. 2". mwi 

C'est MARDI 13 que paraît, BU bureau des Archives judiciaires, 

boulevard Poissonnière, 12, L'AFFAIRE CAUMART1N, si vivement 

attendue en France et en Bdgique pour la belle plaidoirie de M* 

Chaix- d'Est- Auge, et le FAC SIMILE des lettres illustrées de Mlle 
Hennefeiter. 

MOREAU. libraire, HISTOtBE DES Rue N.-des-Pet. Champ», 36. 

l@>i&@@Gti§ B'SSPAOUiS, 
Par Alph. VIOLLET, 1 vol. in-8. Prix : 6 fr. —Se vend aussi chez LACOUR et 

MA1STRASSE, imp.-lib., 33, r. St-Hyac.-St- Michel; DENIS, 50, r. des V.-Aug. 

LES CIIEM11 DE FER 1 1843. 
(BROCHURE DÉDIÉE AUX ACTIONNAIRES.) 

Révé ations et j g-mens impartiaux sur les 

coin aguies. — Rense'gnemens les p us étendus 

et de iViuui r.ato"'. —' Cette brochure e t drn-

à toi s les ACTIONiNAI-

chem us de fer qui en f ront la de-

TRAITÉ SUIV LA NATURE ET LA OUÉRISON DES 

MALADIES DE LA PEAU 
(dartres, scrofules, ulcères, cancer, aynlUIha 

ou Exposé d'un Traitement Végétal, Dépuratif et rafraîchis, t 

Guénson des Maladies Chroniques dues a un principe humnrfi ' 

Par le Docteur BFXLIOL. 
Un vol. in-R». 

RORET , libraire, r. Bautefeuille, 10 bis, et les libraires de Fran'ce'et de Vit
 5o

 " 
Chez leDr BEM.IOL, r. des Jlons-Enfans, 32. Consolations par corresjl uffî]' 

Montmartre 

DE
 C<

T 

Pat 80 Propriétaires des bons Ignobles de France. 

Succarsai
e
-*^^ 

rRue de l'Odéon 30 

FAUBOURG ST-GERMAIN. 

Vins rendus à domicile, SANS FRAIS, k 40, 45, 50, 60, 75 c. la bouteille ; HO, 130, 150 fr. la pièce, 
Lfe3 moindres commandes sont de 12 bout. — GRAND CHOIX DE VINS FliVS JET ÉTRANGERS. 

[SERVICE SPÉCIAL POUR LES ENVIRONS DE PARIS, avec une réduction delO c. par] 
bout., de ï§ fr. par feuillette et de 45 fr par pièce sur les prix de Paris. 

Société Hector l.e irii et Ce
 (pi'ccédâ Sor*>l, breveté) rue d'An^oulènie du Temple, 411 

— Vépôt boulevard Ilonne-lVouvelle, 13, près la porte ^uliit-ncnis, 

FERS GALVANISES 
ENTIÈREMENT PRÉSERVES DE EA HOEIEEE, 

ADOPTÉ PAR LES MINISTÈRES DI LA GUERRE, DE LA MARINE, DES TRAVAUX PUBLICS, ETC. 
COUVERTURES non dilatables ou cassantes et combustibles comme 'e zinc. — CLOUS à ardoises 

et autres. — CHÂSSIS A TABKTiÈRES. - PERSIENNES, GOUTTIÈRES, TUYAUX de descente et con-

duits d'eau et de gaz. — Tous les articles de FUMISTERIE. — Pour les JARDINS, arrosoirs, chai-

ses et bancs, caisses et pots à fleurs, échelles, chaînes, treillages, etc. — USTENSILES DE MÉ-

NAGES s bains de pied, seaux, réservoirs, etc. - FIL DE FER. —SERRURES, cadenas, etc., en 

• nn Mot, TOUS LES EMPLOIS du fer. — PEINTURE GALVANIQUE sur fer, bois et murs. 

On galvanise à façon tous objets fabriqués ou non fabriqués» 

DRAGJEKSET 

PASTILLES DE! 
APPROUVEES par l'ACADÊMIE ROYALE DE MEDECINE, pour le traitement des PALES COULEURS , des PERTES BLANCHIS et des m 

ÉLESSis DE TEMFÉRAMEKT.— chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire général. Dépôts dans chaque ville 

LACTAT E de FE RdeGE LISetCONT E3 

llEI.fi QUE. 

ROUEN 

ORLÉANS. 

B1VE DROITE. 

BIVE GAUCHE. 

LYON. 

SA1HT-ETIENNE. 

Sr p. ésr nier, ou écrire de Paris ou des départemens, franco («spressément), 
rue vioulinartre, 158. 

nie GRATUITEMENT 

RES des 

mande; 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médaein de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien dm hApiUux de U 
ville de Parii, Prcfettesr de médecine et de botanique, breveté da Gonvernemest Fnaçai» 
honoré de pludeuri médaillei et récompeoiei natioBelei, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regardercomm» 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération, infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes, quel-
que anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Les gnérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide dt ce trai-
tement sur une foule de malades 
abandonnées comme incurables sont 
des preuves non équivoques de sa su-
périorité incontestable sur tous ies 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte on avait 4 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt des 
inconvénients qu'on reprochait avec 
justice aux préparations mercurielles, 
corrosives et autres. 

C»ntult*tsons jrmtmittî tout Us jours depuis t h. 4u mari* jusqu'à 8 h. **t> 

Ce traitement est peu dispendieux, 
facile i suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement; il s'em-
ploie avec un égal succès dans toutes 
les saisons et dans tous les climats, 

Rue MontOrgUeil, n. 21, au Premier. 

TRAITEMENT FA1V CORRESPOND ANCE. (AFFR AHCnlR.) 

Extrait de la GAZETTE MÉDICALE du 22 avril 1843. 

BAINS D'ENGHIEN. 
OUVERTS LE 1] MAI ET FERMÉS IE 1" NOVEMBRE, 

La faveur dont cet établissement jouit va toujours croissant. Les nomi,,. 
appareils, construits sous la direction de M. le docteur BOL'LAISD inin f 1 

anciens, .ont élendu les ressources de la thérapeutique, et dans leur étal wf.°^ 
les Bains d'Enghien forment l'établissement le plus complet qui cxisle en EUTOI»T!I 
"?Î.S?J*Jltïï¥eIl.e source

> analysées, sur la demande du minisire, ont été trouvées 
parfaitement identiques avec celles des anciennes sources; elles sont supérieures 
meilleures eaux connues, du même genre, en ce qu'elles contiennent une nlus s7anH. 
quantité de principes minéralisateurs. Elles sont enfin d'une telle abondance ouVll™ 
peuvent suffire au service le plus actif (l).Les principales maladies contre lésque « 
les Eaux sulfureiKes rf'F.nwblpn en, pmnW^ P ..»«A^ —. ... a «u;ies 

de la peau ; 2° les affeclions chroniques des viscères ; 3» les affections glanduleuse^ 

în^
ma 0? "?

rv
™

scs
 ' Boutte, rhumatisme , etc.) ; 5» les maladies syphilitique 

anciennes ; 6 enfin les maladies générales ou locales, caractérisées par la Sébiliié. 

(1) Consulter à ce sujet l'intéressant ouvrage publié par M. le docteur Réveillé-
Pans : IJne Saison aux Eaux minérales d'Enghien. Paris, 1842. Chez Dentu, libraire 
Palais-Royal, galerie d'Orléans, et à l'établissement des Eaux minérales d'Enghien 

M»« DUSSER, BREVETÉE DU Roi, rue du Coq-Saint-Honoré, 13 au l *r 

nn DE CHEVEUX GRIS. 
EL'EAU CIRÇASSIENNE, appréciée par 12 années de succès constatés prouve sa suué-
nonté sur toutes les compositions pour teindre i la minute el en loules nuances les Che-

??tâ™>"*> "°"
s
'
a

,
ches

,'
 en leu

' fanant de la souplesse el un brillant natoel Garanti 
infaillible tt inaltérable. Flacons, 5 et t fr. (Envoi, affr.) On teinl les cheveux 

Honte et mépris aux contrefacteurs ! 

DEPURATIF DU SANG. 
Le SIROP COKCESIRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon, est 

prescrit par tous les médecins comme éminemment dépuratif et sudorilique dans le traite-
ment des Maladies syphilitiques, des Darlres et autres Maladies d» la peau, des Affections 
goutteuses et ihumatismales, et dans toutes les Acrelés ou Vices du sang. Instruction m 
15 pages. DEPOTS à Paris, aux PHARMACIE CENTRALE, vis-à vis le po»te la Banque de 
France ; HERERT , galerie Véro-Dodat, î; Abbadie, rueSainte-Appoline, 23, DEPOSITAIRE 
GÉNÉRAL; à Versailles, à la pharmacie Leduc ; et dans toutes les villes de France et de 

l'étranger. 

Celle précieuse composition, dont l'efficacité pour teindre en un instant les Cheveux 
Moust iches et Favoris du plusbeau noir est si universeil-ment reconnue, ne se trouve 
alun que. les pommades blonde et châtain*, que chez Mme veuve CAVAILLON ni p«i.i« 
Royal - Prix des pots : 5, 10, 20 fr. (Affranchir.) :. * "> ra""5 

Avis «ls »ci'M. 

PH?COLBER1 
Premier établissement de la capitale poui 

le traitement végétal des maladies secrètes el 
des dartres, démangeaisons, taches et boulons 
à la peau. — consultations médicales gratui-
tes de ,i A 3 heures, passage Colbert. Entrer 
particulière, rue Vf) ienne, 4. 

i Un TrÎÈS BEAU COUPÉ presque, neuf à 
vendre, rue des Poitevins, 14, prés la rue 
Hautefcuille. 

BAUME RÉSOLUTIF 
dèDEIBL,Phârmaciéh 

Ë
e du Temple, 50, à Paris. 

Baume est employé avec le plus grand 
:és contre la goutte el les rhumatismes 
PRIX ' 4 Fn. LE FLACON. 

TOPIQUE COPORISTIQUE. 
Il attaque la racine des Cors 

,iux pieds, et la fait tomber 
_ en quelques jours sans dou-

eur. Pnarui. rue Saint-rionoré, 271. 

&stjiii«ïica4iosBS en Justice. pour les affaires de la société. Ceux que le i
 à 6

'
00

? francs. Les trois associéssont gérans, 
gérant pourrait souscrire n'obligeront pas la 1 5Ç8fl? ne peuvent séparément engager la 
société 

' Étude de M" GAMARD, avoué, rue No-
tre-Dame-des-Victoires, 26. 

Vente sur licitalion entre majeurs el mi-
rieurs, en l'audience des criées du Tribunal 
Civil de la Seine, séant au Palais-de Justice i 
Paris, local et issue de l'audience de la pre-
mière chambre, une heure de relevée, le i 

juillet H43, 

Dune MAISON, 
avec jardin, sise à Paris, rue d'Enfer St-Mi-
chel, ï3. 

Sur la mise à prix de 60,000 fr. 
S'adresstr, pour les renseignemens, à Pa-

ris .-
1» Audit M« Gamard, dépositaire d'une co-

pie de l'enchère ; 
ï» A M« Delagroue, avoué, rue du Harlay, 

n. 20 ; -
3» A M« Roque, avoué, rue de Ménars, 10 ; 
4» A M« Touchard, avoué, rue du Petit-

Carreau. 1 ; 
50 Et à M» Deshayes, notaire, place de l'E-

cole, S. ' (1346) 

HgT" Adjudication, le 24 juin 1843, une 
heure de relevée, en l'audience des criées du 

Tribunal de là Seine, du 

Parc de la Garenne de 
Colombes. 

De la contenance d'environ 114 hectares, en 

six lots. , 
Ce domaine, traversé par le chemin de fer 

de St-Germain, et très près des stations du 
chemin de fer de Versailles ( rive droite ) i 
Courbevoie, et de celui de Rouen à Colom-
fcês est susceptible de diverses spéculations, 
et offre le site le plus avantageux pour l'éta-
blissement d'un village. Les récolles actuelle-
ment sur pied témoignent de la fertilité du 

soi. 
Les mises à prix des six lots se montent en-

semble à la somme de 338,150 fr. 
Voir, pour plus amples délails, les affiches 

placardées, et s'adresser pour renseignemens 
à M» Delafosse, avoué, rue Croix-des-Pelils-
Champs, 42, et à M" Châtelain, notaire,même 
maison. (1339) 

MuciclfM commerciales» 

D'un acte sous signatures privées, fait Iri-
pl.ià Paris, le 1-rjuin 1843, enregistré en la 
mè:ne ville, le 8 du même mois, folio 95, 
recto, cases 8 et 9, par Tessier, qui a reçu 5 

francs 50 cent. , 
Il apport que M. Nicolas-François DU VAL, 

propriétaire, demeurant à Paris, rtie du Bou-
loi, 7. M. Jean-Pierre CORDEY, propriétaire, 
demeurant à Vitry-sur Seine; et M. Jean-
Jacques UOUTOUKE, propriétaire, demeu-
rant-a Paris, rue du Bouloi, 7 el 9, 

Oui lormé outre eux une société pour l'ex-
ploitation d'un service de messageries con-
nuessous lo nom do Jumelles-Omnibus, en-
treprise Toulouse, de Paris à Auleuil, Boulo-
gne el Saint-Cloud. 

La durée de la société sera de cinq ans et 
cinq mois,! parlirduditjour i" juin, pour 
Unir If i' r novembre 18<8. I.e siège de l'ex-
nloiiation sociale est lixé à Paris rue du 
Bou'oi 7. La société est eil nom colleclif. La 
raison sociale : DUVAL et Comp. Les voilu-
res perleront pour inscription : Jumelles-
Omnibus, messageries Toulouse. 

Le fonds capital de la société est de 48 000 

francs, valeur du matériel, de I achalandage 
el du fonds (lo caisse. Cette valeur a élé four-
nie .• moitié par M. Cordi y, un quart par M. 
Duval, et un quart par M. Roulou'e. 

La société sera administrée par un gérant 

choisi parmi les associés. L'administralnur-
gérantaura seul la signature sociale. Il ne 
pourra i <n user que pour des actes de pure 
a Iministraiimi. Toutes Us opéralions de la 

'société s- ront faites au eomplanl. Il no sera 
fait aucuns billets ni eflels d» commerco 

M. Duval, l'un des associés, est nommé gé-
rant de la société pour trois années, à comp-
ter dudit jour i" juin. 

Pour extrait : 
DUVAL, COKDEY, ROUTOUBI . (771) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 1" juin 1843, fait double, et en-
registré à Paris, le 9 juin même mois, folio 
97, cases 8 et 9, par Tessier, qui a perçu les 
droits de 49 fr. 42 c. 

ri appert : 
Que la société commerciale formée enlre 

Mme Jeanne- Amante-Adèle CIIATAING, épou-
se de M. Louis-Eléonor LEROUX, tenant mai-
son meublée, demeurant à Paris, rue Laf-
fnte, i, ladite dame séparée de biens d'avec 
son mari, et autorisée par jugement du Tri-
bunal civil de la Seine, du 9 mars dernier, 
enregistré; et Mme Aimée-Rosalie CHASTAIN, 
épouse de M. Auguste DENXË, demeurant à 
Psris, rue Laffitte, 1. ladite dame séparée de 
corps et de biens d'avec son mari, mais dû-
ment autorisée par acte devant M* Hennet, 
qui en a la rdinute, et son collègue, notaires 
à Paris. 

Ladite société résultant d'un acte sous si-
gnatures privées, en date du 22 mars dér-
iver, enregistré le 24 du même mois, et pu-
blié, 

A été dissoute par la volonté respective des 
parties, à partir du t" juin 1843; 

Que Mme Denné a fait, conformément à la 
clause 14 dudit acte du 22 mars dernier, la 
reprise de son mobilier et de son apport so-
cial; que la dame Leroux est chargée du paie 
ment du passif, et que l'actif lui a été at-
tribué. 

Pour extrait, i Paris, le 9 juin 1843. 
Signé Adèle LEROUX et R. DESKÉ 

née C HASTAIN . (772) 

Cabinet de M. CIIARPENT1É, jurisconsulte, 
rue Hauleville, 30. 

D'un acte sous seing privé fait double Pa-
ris, le 27 mai 1813, enregistré le 9 juin sui-
vant ; 

Il appert que M. Hippolyte LUCAS, de-
rn' urant à Paris, ruede la Fcuillade, 5; 

Et M. Lucien LECO.MTE, propriétaire du 
journal le Courrier des Hôtels, demeurant à 
Paris, rue Si-Sauveur, 22; 

Ont formé une société pour la publication 
du journal le Courrier des hôtels et la Liste 
commerciale. Celle société a commencé le 
15 mai 1841 et durera autant- que l'existence 
desdils journaux. 

Les deux associés sont gérans; loules les 
opérations se feront au comptant ; il n'y a 
pas de signature sociale. 

La mise do M. Lecomte ronsisle dans l'ap-
port desdits journaux libre de loules délies; 
cl celui de M, Lucas dans les avances à faire 
par lui pour se procurer les noms el adres-
ses des acheteurs qui devront former la Liste 
commerciale. 

Pour extrait conforme C HAKI-EKTIE , man 
dataire. (769) 

société, tous les paiemens devant avoir lieu 
au comptant. 

Pour extrait conforme : CHAKPEHTIE , man-
dataire. (770) 

Cabinet de M. L ABBÉ, rue du Bouloi, 26. 
D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble le 10 juin 1843, enregistré iParis, le mê-
me jour, par Leverdier, qui a reçu s francs 
50 cent.; 

Il appert, que la société en nom collectif 
formée enlre M. Pierre-Denis HAUTECLO-
QUE, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
St-Marlin, 9i ; et M. Martin-Denis ROZÉ. de-
meurant à Paris, même rue du Faubourg-
St-Martin, 91 ; suivant acte sous signatures 
privées en date, à Paris, du 26 avril 1841, 
dûment enregistré et publié, pour l'exploita-
tion de la maison de commerce de bonneterie 
et mercerie, sise à Paris, susdite rue du 
Faubourg-SI-Martin, 9t, sous la raison so-
ciale ROZF. et HAUTECLOQUE, a élé dissoute 
d'un commun accord "à partir du 10 juin 
1843, et que M, Hautecloque a été nommé 
liquidateur de ladite société, avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait, HAUTECLOQUE . (774; 

L'article 30 des statuts de la société a été , saire, et M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, 
modifié en ce sens qu'on a réduit à mille le j syndic provisoire (N« 3857 du gr.)-

nombre des actions représentées qui serait 
nécessaire i l'avenir pour constituer réguliè-
rement les assemblées et rendre leurs délibé-
rations valables. 

En outre, l'assemblée a levé l'interdit ap-
posé par la délibération du 11 avril 1842, sur 
les obligations par engagère appartenant à la 
société, et a autorisé ie gérant à les négocier 
au mieux des intérêts de la société. 

Extrait par M« Ferran, notaire à Pans, 
soussigné, de l'original dudit procès-verbal 
qui lui a élé déposé pour minute, suivant 
acte passé devant lui et son collègue, notai 
resà Paris, le 8 juin 1843, enregistré, conte-
nant pouvoir au porteur de publier. 

Suivant acte sous signatures privées fail pour sept années consécutive', ci' 
double à Paris, le 8 juin 1843, enregistré ; mencé le i" juin 1843 et finirai 

MM. Louis-Gabriel OESCIIGER, marchand 1 " 

Cabinet de M. ClIARPENTIÉ, jurisconsulte, 
rue Hauleville, 30. 

D'un acte sous seing privé lait Iriple à Pa 
ris, le 27 mai 1813, enregistré le « juin su I 
vont; 

Il appert que: lo M. Hippolyte LUCAS, 
propriétaire du journal lejlercure parisien, 
demeurant a Paris, rue de la Feuillade, 5 

2° M. Ainédée SA1NTIN, imprimeur, rue 
St-Jaequi s, 38 ; 

3» M. césairo UARË, fabricant d'horloge-
rie, demeurant rue du Grand-Hurleur, 26 ; 

Ont formé une société pour IV xploilaiion 
du journal quotidien le Mercure parisien, 
sous la raison sociale LUCAS et C«. Lo domi-
cile social est rue delaFeuillado,5. La société 
a commencé le 15 mai 1843 et finira le i5| 

mai 18 (1 .1. 
L'apporl de chacun des associés a élé (lié I 

de métaux 
François-Anloint RAUCII , marchand de 

métaux ; 
Et Louis-Charles MESDACH, ingénieur ci-

vil; 
Demeurant tous trois rue St-Paul, 2H. 
Ont lormé une société en nom colleclif 

pour l'exploitation du commerce de métaux, 
tel que faisait valoir feu M Lavessière jeune, 
et ce pour onie années qui onl commencé 
le 23 mai 1 843 et finiront le 23 mai 1 854. 

La raison et la signature sociale sont Louis 
OESCHCER, RAHCH et C. 

Le siège de la société est établi k Paris, 
rue St-Paul, 28. 

Chacun des assooés a la signature sociale, 
dont il ne peut faire usage que pour les af-
faires de la société à peine de rester seul 
obligé; la gérance de la sociélé est commune. 

Lo capital social se compose de 120,000 
francs à fournir en espèces par tiers, par les 
assocés. 

Pour extrait, OESCHGER, RAUCH et MES-

DACH. (777) 

Suivant acte sous seing privé, en date du 
1" juin 1843, enregistré à Paris, le 9 juin 
1843, folio 96, verso, case 9, aux droits de 5 
francs 50 cent., décime compris. Signé Tes-
sier. 

Il appert : 
Que M François DAUDRÈ, demeurant à 

Paris, rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxer-

rois, 25, d'une part; 
Et M. Charles RATTAIRE , demeurant a 

Paris, rue du Bouloi, 27, d'autre pari; 
On formé une sociélé en nom collectif 

qui a com-
le i" juin 

1850. 
Cette sociélé, dont le siège est à Pans, rue 

des Fossés-Saiut-Germain-l'Auxerrois, 25, et 
à Saint-Denis (lie Bourbon), a pour but le 
commerce d'achats en France et de vente i 
Bourbon de tissus divers et articles de Paris. 

La raison sociale est F. DAUDRÊ et Ch. 
RATTAIRE. Chacun des associés a la signa-
ture sociale, sêulementil est interdit à M Ch. 
Itallaire de s'en servir pour créer des obli-
gations. 

Le fonds social est fixé, quant à présent, i 
la somme de 80,000 fr. 

Pour extrait : 
F. DAUDRB . (773) 

D'un acle sous seings privés fait triple à 
Paris, le 29 mai 1843. dûment enregistré ; il 
appert que M. Jacques-Joseph BRUNETTE 
père, demeurant à Paris, rue du Dragon, 15 ; 

cl MM. Aristide CLEMENT et Victor DE VER-
NET, demeurant ensemble boulevard Bonne-
Nouvelle, 25 ; ont formé enlre eux une so-
ciélé en nom colleclif sous ta raison sociale 
CLEMENT, BRUNETTE et DE VEBNET, pour 
l'cxploilalion d'un brevet d'invention obtenu 
par M. Ilrunette père, pour un cabestan dil 
Cabestan-grue ; que la durée de cette so-
ciélé sera celle actuelle du brevet, c'est à-
dire jusqu'au 28 octobre 1846 , sauf A la pro-
roger si les associés obtiennent une proroga-
tion du brevet ; q ie le siège social esl établi 
à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, V5 ; el 
que M. Clément aura seul la signature so 
ciale, mais s. n - pouvoir l'engager autrement 
que pour les affaires spéciales de la sociélé, 
ni souscrire ou endosser des billets que d'un 
commun accord. 

Pour extrait, A. CLEMEM. (778) 

Etude de M« DUCHAUl'FOUR, avoué A Paris, 
rue Coquillière, 27. 

D'un acte sous signatures privées, fail dou-
ble à Paris, le 31 mai 1843, enregistré à Pa-
ris, le îojuin suivant, folio 2, recto, case 3, 
par Tessier, qui a reçu 5 fr. 50 cent., dixiè-
me compris. 

H appert que la société de fait existant en-
lre M. Dominique-Auguste CHARDON jeune, 
imprimeur en taille douce, demeurant à Pa-

ris, rue Racine,*; 
Et M. Joseph GHUUDET, aussi imprimeur, 

et domicilié mêmes rue el numéro, pour 
l'exploitation d'une.imprimerie en taille dou-
ée, sous la raison CHARDON jeune et G1RAU-
DET, et dont le siège était susdite rue Raci-
ne, 3, a été dissoute i partir du 25 mai der-
nier, el que la liquidation serait faite par les 
deux associés conjointement. 

Pour extrait : 
Ê. DUCHAUIFOU». (775) 

D'un procès verbal sous signatures privées 
en date, à Palis, du 29 mai 1843, portant cel-
le mention: Enregistré a Paris, le 8 juia 1843, 
folio 180, recto, case 4, reçu 5 f. 50 c, déci-
me compris. Signé Texier. 

De l'assemblée ttér.érale des actionnaires 
do la compagnie des mines d'asphaKe du Val-
de-Travers. sous la raison sociale Auguste 
HAIiONEAU et compagnie, tenue au siège de 
la sociélé, boulevard Bonne Nouvelle, 10. 

Il appert ce qui suit : 

ERRATUM. — Dans notre numéro du 7 de 
ce mois, dissolution de la sociélé FEUILLET 
et UOURCARO(no 758), lisez partout BOUR-
CAR4) au lieu de BONNARD. (776) 

Tribunal de. commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal il commerce dt 

Paris, du 9 JUIN 1813, fui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent prolsoirement 
l'ouverture audit jour 1 

Du sieur DESCHRYVER, doreur aur bois, 
rue des Prô res-Sl-Cermain-l'Auierrois, 14, 
nomme M. Chatenei juge-commissaire, et M. 
Hérou, rue des Deux Écus, 33, syndic provi-
soire (N° 38'. 6 du gr.); 

Du sieur CLÉMENT, md de bois, rue Bel-
It fonds, 2, nomme M. Thibaut juge coinmis-

Dn sieur MALHERBE fils, md da bois, quai 
de la Râpée, 39, nomme M. Thibaut juge-
commissaire, et M. Maillet, rue du Sentier, 
16, syndic provisoire N« 3858 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sorti invités à s* rendre Mi Tribunal de 

commerce'de Paris, salU dès assemblées «Us 

faillites, NSf. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHAPLCIT, md de vins, rue de 
Lille, 40, le 15 juin à 2 heures (N» 3852 du 
gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laauellf 

2f. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'cOeti ou endos-
aemens de ces faillites n'étant pai connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 
tèi , afin d'être convoqué! ponr los aiismblées 

lubiéquentei. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TOUTA1N, épicier, rue de Ménil-
montant, 100, le 15 juin i S heures 1|2 (N* 

3771 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

tf. le juge-commissaire, auts vérification si 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 esl nécessaire que lot créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leuri titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CARNEL, boulanger, à Gentilly, 
le 15 juin i 12 heures N» 3514 du gr.); 

Du sieur DELINON, fabricant de boutons, 
rue delà Chanverrerie, 15, le 15 juin i 12 
heures (N* 3683 du gr.); 

De la Dite SALLET, fabr, de bretelles, rue 
St-Denis, 369, le 15 juin i 3 heures l|2 (N* 
3667 du gr.); 

Du sieur ÉPRON jeune, fabr. de gants, rue 
Bourbon-Villeneuve , 31 , le 16 juin a 10 
heures fN» 3715 du gr.); 

Du sieur HAUB, bottier , rue Dauphine, 
47, le 16 juin i 1 heure (N° 3379 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con 

(Ordotou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, éirt immédiatement consultés, tant sur 

'es faits de la gestion Que sur F utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

.IOTA. 11 ne sera admit i ces assemblée» 
que les créancier! vérifié! et affiiméi en ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITSES. 

Sontinvités à produire eUns le délaide fingl 

jours, à dater de ce jour , leurs titres d* 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, VUS. les créanciers r 

Du sieur RENARD, marchand de chiffons, 
boulevard Monlreuil. enlre lea mains de M. 
Saivres, rue Michel-le-Comte, 23, syndic de 
la faillite (No 3825 du gr.); 

Du sieur OISEL, tailleur, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 25, entre les mains de M. Bau-
douin, rue d'Argenteuil , 36 , syndic de la 
faillite (N« 3817 du gr.); 

Du sieur COLLET, md de vins traiteur, 
barrière Montparnasse, entre les mains de 
M. Saivres, rue Michel le-Comte, 23, syndic 
de la faillite (K« 3819 du gr.); 

De la dame MAHIhU, tenant magasin d'ha-
billemeu! pour hommrs

v
faubourgSl-Marlin, 

122, entre les mains de M. Ilennonnet, rue 
Cadet, 13, syndic de la faillie N" 3811 do 

g'.); 

Du sieur GUY, distillateur, rue Lafayette, 
2, enlre les mains de M. Decagny, cloître St-

Merry, 2, syndic de la faillite (a« 3787 du 
grO; 

Pour, en conformité de l'article de l* 

loi duiS mai iiit ,étre procédé h la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'estpiration de ce délai. 

MM. les créanciers des sieurs HOCQUARD 
•t CHORON, marchands de rubans, rue St-
Denis, 183, sont invités i se rendre, le 16 
juin à 10 heures précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour prendre part à une délibéra-
tion ayant pour objet de donner des pou-
voirs au commissaire-liquidateur nommé 
par le concordat(No 3511 du gr.>. 

ASSEMBLEE! DU LUKM 12 JUIN. 

KEUI HEURES : Tiallier, md de vins-logeur, 
clôt. — Loiseau, fab. de chaussons, conc. 
— Corsin, entrep. de maçonnerie, redd. de 
comptes. — Jamet, md de vins-traiteur, 
id. — Vallet, épicier, vérif. — Hédouin, 
nég. en grains, synd. 

DIX HEURES : Duchadoz, nég., synd.— Mori-
zot, imprimeur sur étoffes, clôt . 

profit de Mme Geneviève-Sophie SIMOKnT 
VERTENET, épouse de M. Claude-Etienne 
MOR1Z0T, fabricant d'impressions sur 
étoffes, demeurant à Paris, rue et lie Saint-
Louis, 3 ; Kit fier, avoué. 

Interdictions 
et conseils judiciaires. 

Du 2 juin 1843, jugement du Tribunal de la 
Seine qui prononce l'interdiction de la 
dame Françoise-Marguerite PARM ENTIER, 
veuve en premières noces du sieur André-
Joseph DUBREUCQ, et en secondes nocel 
de H. Jean N'colas DELA VIGNE, demeu-
rant ladite dame A Neuilly, rue de Seine, 
86; Duchauffour, avoué. 

Iîéeèa et lnKiumatlon0. 

Séparations de Corps 

et de Biens. 

Du 27 mai, jugement du Tribunal de Romo-
raulin,qui prononce la séparation de biens 
au profit de la dame Victoire-Horlense 
BALZER , épouse du sieur Louis-Julien 
CHAPERON, ancien notaire i Lamotte-Beu-
vron, se disant actuellement premier com-
mis greffier de la justice de paix du 2* ar-
rondissement de Paris, demeurant en celte 
ville, rue Pinon, 2 ; Lucas, avoué. 

Du 30 mai, jugement dn Tribunal de la Seine 
qui prononce la séparation de biens au 
profit de Mme Marie Julie QUILLARDET, 
épouse de M. Jean-Claude LANGERON, an-
cien a\ouè à la Cour royale de Dijon, de-
meurant rue Greffulhe , 14 ; Touchard, 
avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du J 
2 juin 1843, qui prononce la séparation de 
biens au profit de la dame Antoinette PIAT, 
épouse de M. Jean-Pierre FORTIN, entre-
preneur de maçonnerie, demeurant A Paris, 
rue de Yaugirard, 59 ; Manon, avoué. 

Du 30 mai, jugement du Tribunal de la Seine 
qui prononce la séparation de biens au 
profit de Mme Adélaïde Aglaé GUIGNET, 
dit DUNANT, épouse de M. Augusle Jean-
Baplisle DENNIEL, marchand quincaillier, 
demeurant A Paris, rue Mauconseil, 24; 
MouiIIefarine, avoué. 

Du 2 juin, jugement du Tribunal de la Seine 
qui prononce la séparation de biens au 
profit de Mme Rosine un IMASSIN , épouse 
de M. François DROUIN, dit JULES, ser-
rurier, demeurant i Paris, rue Charonne, 
117; L. Migeon, avoué. 

Du 8 juin, demande en séparation de biens 
formée par Mme Florenline-Eliza MAZAND, 
épouse du sieur Louis Napoléon LOIKE, 
bijoutier, A Paris, rue Saint-Martin, 253 ; 
Leicot, avoué. 

Du 7 juin 1843, demande en séparation de 
biens formée par Mme Adèle CHEVALLE-
R1E épouse du sieur Jean Anloinc DBEYS, 
employé rédacteur au ministère de l'inté-
rieur, demeurant à Paris, rue de Lille, 71 ; 
Duchauffour, avoué. 

Du 30 mai, jugement du Tribunal de la Seine 
qui prononce la séparation de biens au 
profit de la dame Pauline - Lucile DE-
MOUSSY , épouse du sieur Jean-Isidore 
BOUC FOIS , artiste peintre, demeurant 
A Paris, rue do l'Abbaye, 3; Vinay, avoué. 

Du 31 mai, jugement du Tribunal de la Seine 
qui prononce ta séparation de biens au 

Do > juin 1S43. 

Mme Clerelot, 86 ans, rue des MesSageries, 
22.— Mme Lesbaroljes, 74 ans, rue des Ma-
rais, 24.— M. Bachelier, 32 ans, rue de la 
Fidélité, 8. - M. Fatlon. 36 ans, rotonde du 
Temple, 46. — M. Zecht, 88 ans, rue des 
Ecrivains, 1. — M. Meunier, 76 ans, rue de 
la Muetle, 23. - M. Sabot, 62 ans, rue de la 
Harpe, i. - Mme Darnet, 59 ans, a la Salpe-
trière. - Mme Defer, 35 ans, i la Salpélriére. 
—M. Ferret, 31 ans, rue d'Angoulême, 17.— 
M. Schkope, 43 ans, allée des Veuves, 41. — 
Mme Voidèl, 45 ans, rue de la Paix, 8.— »• 
Merlin, 23 ans, rue de la Chaussée d'Anlin, 
58.-MmeBoin, 81 ans, rue Richelieu, 115.-
Mlle Nicolay, 63 ans , rue Grammont, 14. — 
Lhuillier, 78ans, rue du Faub.-St-Marlra,67. 
— Mme Rogue, 48 ans, rue Samson,4. — M-
Perrot, 15 ans, quai Valniy, 63. — M. Poisson, 
83 ans, rue Saim-Marlin, 1 83. 

BOURSE DU 10 JUIN. 
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